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COUR DE CASSATION (chambre "des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 23 mat. ' "' 

iwMl'.VGXl'ÈS D ' ASSURANCES SUR LA VIE. — POLICE. — TIMBRE. 

— ABONNEMENT. — BASES DE SA FIXATION. 

Le chiffre des recettes de l'année courante, sur lequel 

doit être calculé l'abonnement que les compagnies d'assu-

rances sur la vie sont autorisées à consentir à l'adminis-

tration de l'enregistrement, en vertu de la loi du 5 juin 

1850, pour s'affranchir du timbre de 35 centimes à payer 

sur chacune des polices qui leur sont souscrites, doit com-

prendre les versements effectués sur les polices réalisées 

pendant l'année précédente. Le quatrième alinéa de l'arti-

cle 37 porte, en effet, que l'abonnement de l'année courante 

se calculera sur le chiffre total des opérations de l'année 

"écoulée. Le mot opération a, dans l'article précité, tin 
sens générique et s'applique à tous les actes de la société, 

aux recettes, quellequ'en soit l'origine, et aux inscriptions 

de polices, (l'est le mouvement général des affaires de la 

société qui doit servir de base à l'assiette de l'abonn-j-

nicut. Ainsi, il doit être calculé sur toutes les recettes, en 

des 21 août 1818 et 5 décembre 1833.) 

II. La mise en demeure par l'effet d'un commandement, 

après l'expiration de deux années sans paiement des arré-

rages de la rente, n'a pas pu rendre exigible le rembour-

sement lorsque, comme dans l'espèce, la rente était por-

table et qu'il était constaté en fait, indépendamment de 

toute indication du lieu du paiement, que le créancier avait 

fait tout ce qui était en son pouvoir pour faire tomber le 

débiteur en faute et l'obliger ainsi au remboursement. 

III. Les offres du débiteur, de payer les arrérages échus 

et les frais du commandement, ont pu être déclarées suf-

fisantes , alors même que , dans ce commandement, le 

créancier avait demandé le coût d'un autre acte, si cet acte 

été considéré par le Tribunal, dans son appréciation 

souveraine, comme étranger au débiteur de la rente, res 

inter alios acta. 

IV. Ce motif donné par le Tribunal répond suffisam-

ment à la demande Lendant au paiement des frais de 

transcription de ce même acte. Dire en effet que le coût 

n'en était pas dû, comme étant res inter alios acta, c'é-

tait dire implicitement, mais nécessairement, que les frais 

accessoires auxquels il avait donné lieu (inscription et 

transcription) ne devaient pas être payés. 

V. En déclarant les offres valables et libératoires , le 

jugement a par là même et virtuellement repoussé le chef 

de conclusions qui tendait au remboursement de la rente 

pour déconfiture du débiteur. Il n'a pas eu besoia de don-

ner d'autres motifs du rejet de ces coacrusions. 

VI. Le Tribunal qui déclare des offres bonnes et vala-

bles doit en ordonner la consignation pour le cas où elles 

ne seront pas acceptées. (Art. 816 du Code de procédure 

et 1257 du Code Napoléon.) Si, au lieu de suivre cette 

marche, il autorise la" réitération de nouvelles offres, son 

jugement procède mal sans doute; mais encourt-il la cas-

sation pour av t>\v ainsi condamné à l'avance le créancier à 

'des l'râ"îs inutiles, lorsqu'il est au pouvoir de ce créancier de 

les empêcher, en acceptant les offres? C'est ce que la Cour 

n'a pas pen/é, et sur ce moyen qu'elle a considéré comme 

dépourvu d'intérêc^aussi bien que sur les précédents, elle 

a rejeté le pourvoi du demandeur. 

Ainsi jugé, au rapport de Mi le conseiller de Boissieux, 

et sur les conclusions conformes de M. l 'avocat-général 

Raynal; plaidant, M" Groualle (Millard contre époux 

Lefèvre). 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 23 mai. 

 DATE CERTAINE. 

 LIQUIDATION. 

OBLIGATION COMMERCIALE. — COLONIES 

 TEffUB DES LIVRES. —». SOCIÉTÉ. 

• PRESCRIPTION. ' 

Ni les règles posées par ffarticle 1328 du Code Napoléon 

sur la date certaine des actes, ni les prescriptions des ar-

ticle» .8 ^et -suivants dn Code de commerce sur la tenue des 
i ;.Tnr»g "/I« ^mmûtw na cnnl flnnlipahlpg n la p.nnslalftlion 

de l'auteur, lors même que iQpïece aurait été jouée avec la 
suppression. 

M" Tournadre, agréé de M. de Lauzanne, prend la pa-

role en ces termes : 

Nous nous rappelons tous l'apparition d'Hernani de M. Vic-
tor Hugo sur le Théâtre-Français, le 23 mars 1830; à cette 
époque la politique n'occupait pas exclusivement les esprits, 
la guerre était déclarée entre les classiques et les romantiques, 
et le parterre de la Comédie-Française avait été leur champ de 
bataille. Gomme toutes les pièces qui ont un grand succès, 
Hernani devait avoir si parodie, et M. Lauzanne, en collabo-
ration de M. Duvert, fit paraître sur le théâtre du Vaudeville 
Uarnali ou ta Contrainte par cor, pièce en cinq tableaux et 
en vers. Le succès de cette parodie au théâtre a engagé M. 
Lauzanne à la faire publier, et .il a necordé à M. Bezou le droit 
de l'éditer. Deux éditions ont paru avec les cinq tableaux; 
mais à la troisième édition, M. Bezou a cru devoir supprimer 
le quatrième tableau; il a ainsi livré au public l'œuvre de 
M . Lsuzanne, mutilée et défigtm e. Je soutiens que M. Bezou n'a-
vait pas le droit de porter la main sur l'œuvre dont il n'était 
que l'éditeur, et de l'arranger à sa façon sans consulter l'au-
teur, sans savoir si la suppression ou les changements seraient 
approuvés par lui. 

Il y a déjà longtemps que cette mutilation a été faite à l'insu 
de M. Lauzanne, qui l'ignorerait sans doute encore sans une 
circonstance que je dois rapporter au Tribunal : Le professeur 
de rhétorique de l'un des collèges de Paris faisait dernière-
ment à ses quatre-vingts élèves une leçon sur la parodie. Il 
leur donna notamment pour exemple la parodie d'Harnali 
en les engageant à relirechezeux le drame de M.Victor Hugo et 
l'ouvrage de M. Lauz inne. Les élèves s'empressent de se pro-
curer l'ouvrage, et comme parmi eux se trouvait le fils d'un 

ami de M. Lauzanne, l'exemplaire acheté tomba dans les mains 
de celui-ci, et c'est alors qu'il reconnut que l'éditeur avait 
supprimé le quatrième tableau. 

M" Tournadre soutient que la propriété littéraire, consacrée 
par la législation et par la jurisprudence, est aussi sacrée que 
toute autre propriété ; que la protection de la loi ne doit pas 
se borner à défendre la contrefaçon et le plagiat, mais encore 
à garantir l'ouvrage de toute suppression, augmentation ou 
changements qui seraient faits sans la participation de l'au-
teur. 

M* Baudouin, agréé de M. Bezou, s'exprime ainsi : 

Le Tribunal est habitué à entendre des discussions sérieu-
ses auxquelles il porte une sérieuse attention. M. de Lauzanne 
a d'autres habitudes, il s'occupe de choses légères, et, par ha-
bitude, il veut nous donner une parodie des procès que vous 
jugez tous les jours. Vous allez voir, en effet, combien peu 
la propriété littéraire, que je suis le premier à respecter, est 
intéressée dans ce débat. 

Après quinze années de silence, M. Lauzanne vient trou-
bler M. Bezou dans sa retraite de Sceaux et lui demande 1 ,000 

francs de dommages-intérêts et par corps en raison dè la cir-
constance, et pourquoi? Quel est le crime de M, Bezou ? En 
1830, M. Lauzanne et M. Duvert ont fait paraître une de ces 
pièce* fugitives qui n'ont de mérite que celui de rà-j)roj>os et 
de la circonstance. 

Tous ceux qui ont vu cette pièce se sont accordés à dire que 
le quatrième acte était froid comme le caveau qu'il représentait, 
qu'il apportait des longueurs inutiles et qu'il nuisait à la 
marche et au succès de la pièce; les journaux de l'époque se 
sont accordés sur ce point. Or. la pièce a été reprise en 1838 

JUSTICE CIUMIMXI 

COUR IMPERIALE DE ROUEN (ch. correcfj 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Legris de La Chaise. 

Audience du 12 mai. 

DÉLIT DR CHASSE. — TERRAINS D'ALLUVION. TRAVAUX DE 

LA BASSE-SEINE. DÉLIMITATION DU LIT DU FLEUVE. 

DOMAINE PUBLIC QUESTION DE PROPRIÉTÉ. 

L'autorité administrative a le droit de fixer les limites du lit 
des fleuves et des rivières navigables et de déclarer dépen-
dants du domaine public tous les terrains ainsi compris en-
tre les deux rives du fleuve. 

En conséquence, le propriétaire voisin de ces terrains ne ptùt, 
sous prétexte qu'ils constituent des alluvions, s'en fa*re 
considérer comme propriétaire et spécialement poursuivre 
devant la juridiction correctionnelle, pour fait de chasse 
sur ta propriété d'autrui sans le consentement du proprié-
taire, ceux qui auraient chassé sur ces terrains. 

Le 17 octobre dernier, le garde de M. le baron de Ville-

quier avait dressé procès verbal contre MM. X... qu'il 

avait trouvés chassant sur les vastes prairies que les im-

menses travaux d'endiguement de la Basse-Seine ont mises 

à découvert. Cités devant le Tribunal correctionnel d'Yve-

tot, les chasseurs se défendirent en soutenant que le ter-

rain sur lequel ils avaient chassé était, par suite d'un ar-

rêté de M. le préfet de la Seine-Inférieure du 28 février 

1852, déclaré faire partie du lit du fleuve et dépendre par 

conséquent du domaine public, ce qui ne permettait pas à 

M. de Villequier le droit de poursuivre qu'il s'était attri-

bué. Celui-ci cherchait au contraire à justifier son action, 

en prétendant que les trois prévenus n'avaient pas qualité 

pour élever, arrière de l'Etat, la question de propriété 

qu'ils soulevaient, et que d'ailleurs il avait droit, comme 

propriétaire riverain, à tous les terrains d'alluvion formés 

jusqu'au lit réel et vrai du fleuve, sans que,rarrêté ou 28 

février 1852 eût pu le déposséder du droit qui lui était as-

suré par le Code Napoléon. 

Le Tribunal d'Yvetot avait, par jugement du 9 février, 

renvoyé les prévenus de l'action de M. le baron de Ville-

quier. 

Voici le texte de ce jugement qui fixe et résume con-

trairement les difficultés de ce procès : 

« Attendu que les trois prévenus sont traduits devant lo 
Tribunal comme ayant chassé, sans la permission du deman-
deur, sur un terrain dont celui-ci prétend avoir la propriété; 

< Attendu, en fait, qu'il est bien constant et bien reconnu 
par toutes les parties que les trois prévenus ont chassé, lo 17 
octobre, à Villequier, sur un terrain de nouvelle formation si-
tué entre les eaux de la Seine et la ligne de piquets qui ont été 
plantés en vertu d'un arrêté pris par M. le préfet de la Seine-
Inférieure le 28 février 1852 (approuvé par M. le ministre de 
l'intérieur le 10 juin suivant), pour fixer la largeur du llouve 
et en déterminer administrativement les limites ; 

« Attendu que les trois «revenus, pour repousser Paction 

AliBIICË DES CKIEES, 

V*mttiG immobilières. 

I1IS0K DE CAMPAGNE AZ™£™ 
Etude de H< 1MU 11 I.T, avoué à Orléans, 

rue de la Bretonnerie, 14. 
Vente par adjudication, à l'audience des criées 

J Tribunal civil d'Orléans, 
Le mercredi i" juin 1853, heure de midi, 
D'une HllSO\ SJI3 CAMPAttSE appelée 

«Rondeau, bois, vignes, terres et pièces d'eau en 
«pendant, à quatre kilomètres de l'embarcadère 
«chemin de fer d'Orléans à Paris, au clos appelé 
autrefois les Aulnetles, près la levée de la Loire, 
le tout d'un seul tenant enclos de haies vives et 
"Hir de toutes parts, et d'une contenance, d'après 
16 wdastre, de 5 hectares 32 ares 48 centiares. 

„ , Mise à prix : 20,000 fr. 
'adresser : 

,
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 Et à M' Moreau-Amy, notaire à Orléans, mê-
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JWSOU RUE DES MARTYRS. 
BOIXOD, avoué à Paris, rue d. 

Vite » Ménars, 14. 
l853, „.,» i Pa|ais-de-Justice à Paris, le 4 juii 

Û'ù̂ 'y^re de relevée, 
lirs , 7. située à Paris, rue des Mal-

venu antérieur a 1848: 
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A Corbeil, rue du 14 Juillet, 3, à M. Caille ; 
Et à M' Jozon, notaire. (741) 

TROS MAISONS RUE ST-DEIIS. 
Etude de 11 e Eugène DE BBOTOMMG, avoue 

à Paris, rue Vivienne, 8. 
Vente sur licitation, de TBOItt MAISONS. 

provenant de la succession La Trimoille, sises à 
Paris, rue Suint-Denis, 346, 348 et 330. 

La dernière formant une vaste propriété, avec 
façade sur la rue du Ponceau, et composée de dif-
férents corps de bâtiments, cours, hangars et au-
tres dépendances. 

L'adjudication aura lieu le samedi 11 juin 1833, 
au Palais-de-Juslice, à Paris, une heure de re-
levée. 

Les adjudicataires entreront en jouissance par la 
perception des loyers du premier terme qui suivra 
''adjudication. 

Les immeubles mis en vente présentent une su-
perficie totale d'environ 3,356 mètres 80 centimè-
tres, d'une seule contenance et d'une forme assez 
régulière, dont en cours, 1,168 mètres 55 centi-
mètres., et en bâtiments, 2,188 mètres 25 centimè-
tres. Cette propriété, donnant sur deux rues, est 
propre à diverses spéculations. 

Le revenu brut actuel susceptible d'être aug-
menté est de 40,170 fr. 

Presque toutes les locations sont faites depuis le 
24 février 1848. 

Mise à prix: 600,000 fr. 
Facilités pour le paiement. 
S'adresser pour les renseignements : 
l°AM e DE BltOlONSG, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges et 
des titres de propriété, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 8; 

2° A M* Guédon, avoué colicitant, demeurant 
Paris, boulevard Poissonnière, 23. (731) 

DEUX MAISONS. 

Montmartre, 63. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 

1er juin 1853, deux heures de relevée. 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 
rue de Seine-Saint-Germain, 11. 

Revenu net environ : 5,030 fr. 
Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser audit M' UEUBET. (729) 

MAISON RHED'ENFER-ST-MICHEL 
Etude de M' BOKMEL BE LONGCIIAMP 

avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

les criées du Tribunal civil de la Seine, le mer-
credi 1" juin 1853, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépendan-
ces, sise à Paris, rue d'Enfer-Sainl-Michel, 57 
susceptible d'un revenu de plus de 5,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M e BONN El, DE EONftiCOAMI», 

avoué poursuivant, rue de l'Arbre-Sec, 48; 
2° A M* Letavernier, notaire à Paris, place de 

l'Ecole-de-Médecine, 17; 

3° A Me Crosse, notaire à Paris, rue de Grenelle-
Saint-Honoré, 14. (755) 

Vente sur licitation, en l'étude de Me I.Gt'OH 

TE, notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 200, le 
vendredi 27 mai 1833, à midi, 

D'un FONDS DE BOULANGER exploité à 
Paris, rue des Nouaiudières, 29 (9e arrondisse-
ment). 

Mise à prix : 33,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' Î.ECOMTE, dépositaire du cahier 

d'enchères ; 

Audit M* BBNOIST, avoué; 
A M* Tissier, avoué à Paris, rue Rameau, 4. 

(737) 

gnie d'assurances mutuelles sur la vie, sont invités 
à se réunir en assemblée générale le mercredi 25 
mai courant, au siège de l'administration, rue Ca-
det, 2 bis, à sept heures du soir, le tout eu confor-
mité des statuts. 

Paris, le 21 mai 1853. 
Pour le directeur, 

HOCQUABD . caissier. (10519) 

ieT^C'rLV^/V
1 DE

 P*"PABSE sise 
«•I*. -

r
uedu 14 Juillet, 13, près le chemin 

k
HA*îà P/lX:

 24,000 fr. 

• Audit M- PHOVENT j 

Etude de M* A VIAT, avoué à Paris, rue Rou-
geuiont, 6. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Paris, deux beures de relevée, le samedi 4 juin 
1853, en deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Pagevin, 

n" 34 ; 
2

0
 D'une MAISON sise à Delleville, rue du 

Pressoir, 12, servant à l'exploitation d'un établis-
sement de bains, avec l'achalandage et le mobilier 

industriel y attachés. 
Mises à prix. 

Premier lot : 23,000 fr. 
Deuxième lot : 15,000 l'r. 

Le mobilier faisant partie du 2° lot sera payé 
en sus du prix do l'adjudication d'après un état 
annexé au cahier des charges et l'estimation conte-
nue eu l'inveniaire s'elevant à 7,252 fr. 

S'adressar pour les renseignements :
 f 

1" Audit M" AVI AT, avuué poursuivant, dépo-
sitaire d'une copie du cahier des charges ; 

2" A M'Colmel, notaire à Paris, rue Montmar-
tre, 18. (787) 

PROPRIÉTÉ ET MAISONS A PARIS. 
Etude de M* Ernest MOBEA.U, avoué à Pa-

ris, place Royale, 21. 
Vente sur licitation, le samedi 11 juin 1853, au 

Palais-de-Justice, à Paris, en trois lots, dont les 2' 
et 3' pouriont être réunis : 

1° D'uue PROPRIÉTÉ à Paris, rue de Ram-
bouillet, 11 et 15, d'une contenance de 1,710 mè-
tres 15 centimètres environ ; 

2° D'une MAISON à Paris, rue Popincourt, 
103, et quai Jemmapes, 106; 

3° D'une MAISON à Paris, rue Popincourt, 
11" 105. 

Mises à prix. 
Premier lot : 5,000 fr. 
Deuxième lot : 20,000 l'r. 
Troisième lot : 20,000 fr. 

S'adresser audit M< Ernest MOREAU. 

(722) 

Etude de M* CAMPROCiER, avoué, rue Sainte 
.Anne, 49. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 
4 juin 1833, 

D'une MAISON sise à Montmartre, rue des 
Trois Frères, 14. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour tes renseignements : 
Audit M° CAllFBOtiEU, à M' Mouillefarine, 

avoué, rue du Sentier, 8, et sur tes lieux pour les 
visiter. l->i) 

MAISON a£E SEINE-ST-GERMAIN. 
Elude de M* MECRET, avoué à Pans, rue 

CHAMUS El ETUDES M NOTAIRES. 

FONDS DÊluÛLÂNGÈR. 
Etude de R BENOIST, successeur de M' Tron-

chon, uvoue ù Paris, rue Saint-Antoine, 110, 

YPMinri par adjudication, en l'étude et par le 
JLiil IJti ministère de H' HALPHEN, no-

taire à Paris, rue de la Chaussée d'Antin, 68, le 
samedi 28 mai 1853, à midi, en un seul lot : 1° 
du DROIT AU BAIE verbal d'une usine à 
usage de teinturerie ou de toute autre industrie, 
située à Ivry, quai de la Gare, 74; 2° du matériel 
et des apprêts de ladite teinturerie qui seront dé-
taillés dui:s un état annexé au cahier des charges; 

tout dépendant de l'actif de la faillite des sieurs 
Ridel frères.—Mise a prix : 18,000 fr. — S'adres-
ser pour les renseignements : 1° à M. Hérou, rue 
de Paradis-Poissonnjère, 55, syndic de la faillite: 
2° et audit M" HAEPUE.V (714) 

TERRAINS **ux RIVOLI, Ift^ 
à vendre en la chambre des notaires de Paris, en 
un ou trois lots, sur une seule enchère, le mardi 
7 juin 1853, par M* ANGOT, notaire. 

Contenance. Mises à prix. 
1" lot : 320 mètres. 141,000 fr. 
2« lot : 655 294,750 
3e lot : 367 165,150 

Réunion: 1,342 mètres. 003,900 fr. 
S'adresser à M« ANGOT, notaire à Paris, rue 

Saint-Martin, 88. (661) * 

*H1'ÇAN ' Ue ^ 6 ' a ^r*"'è*e > G, près la Banque, 
UiÂluUn à vendre, même sur uneseule enchère, 
en la chambre des notaires de Paris, le mardi 31 
niai 1853. 

Revenu net, 14,213 fr. (Avant février, 18,000 fr. 
nets.) 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser à M' GOSSART, notaire, rue Ri-

chelieu, 27. (736) 

SOCIÉTÉ DE L'AIGLE D'OR. 
AVIS. 

Le gérant de la société de E'AIGEE D'OR a 
l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que 
l'assemblée annuelle est convoquée pour le 8 juin 
prochain, ù midi, au siège de la société, à Paris, 
rue de Hichclien, 79, où ils sont invités à se réu ' 
nir, conformément à l'article 19 des statuts. 

Paris, le 20 mai 1853. 

Le gérant, 

RMUEKT et C. (10520) 

A VENDRE A L'AMIABLE f^TI 
1 habitation d'une famille, sise à Versailles ave-
nue de Saint-Cloud, 53.— S'adresser pour la visi-
ter et pour les conditions, avenue de St-Cloud, 17. 

4 (\(\l\ rn bon fonds de bonneterie sur 
.UUU in. le boulevard, près la Bastille. — 

Affaires, 40,000 fr.; loyer, 1,500 fr. S'adressera. 
MM. Estibal et fils, place de la Bourse, 6. 

(10479) 

I-a pnbliiité étant aujourd'hui le 
lIlHlUilUiio. mobile de toutes les affaires il ne 
peut plus exister de préjugés sur ce moyen 'de se 
marier que chez les esprits étroits ; en cflot dans le 
nombre des clientes et clients fortunés qui' se con-
fient a M. HASIEL , pourquoi ne réunirait-il pas tous 
les goûts et intérêts de chacun sans blesser aucune 
convenance? On pourra, pa'ruhe conférence aveclui 
s'assurer qu'on peut faire un bon mariage sans re^ 
douter la moindre indiscrétion ni une longue attente 
Le voir, pas. du Saumon, gai. Mandar, 5, au 2

e
 (aff.) 

(10507) 

TÂCHES DE ROUSSEUR %XL?$£. 
qui les traite spécialement. Sa crème, qu'il vient de 
modifier pour les peaux fines et délicates, est le 
seul spécifique certain qui les guérit sans danger 
Un pot de 5 fr. suffit. Dépôts pass. Jouffroy 1 2- gai 
d'Orléans, 28; r. du Bac, 19 ; b <i Madeleine, \ 7. (Aff ) 

(10505) 

GDÉRÎSON 
RADICALE fiAnn aux 

DES li Uni pieds. 
œtts de perdrix, oignons, durillons, par le TOPI-
QUE LATOUR, seul breveté en France et à l'étran-
ger. DépOt général, rue St Honoré, 232, ANCIENNE 

t'iiAUM. MARJOLIN . Expédit. en Fiante et à Pétrang 

(1O506) 

RftR Laffect

1

e

>

,lr
,. sirop végétal dépuratif du sang, 

AUÛ rue Richer, 12, et chez les pharmacien!. 

(10157) 

LA MINERVE. 
MM. les actionnaires de la Minerve, compa-

»ANTHJ|0?J ilTT.KîlAlîlE, , 
A Paris, chez M. Yrnyol «le Huvi-y, 2 v eV i;«inï 

LETTRES ÉOIFInHïES ,; •••'r 
sur l'Asie, l'Afrique. l'.Vinéi'iqiMUl -Ok-iciule, 
avec Notes HisloriqUos et Gc«rr*i>hiiiiies pl ein es à 
uire connaître d une manière intime et particulière 
:es divers pays, etc. ; 4 vol. Au lieu île 4S fr 14 fr 

d ouvragé! NI I O I iyUEO, fessions, MortittiKnBt. 
Uoi'ee : Consolations de la Mtflosojritte, «. Eeemard -
De la Considération. Ucrscii, Bona, '8'uuler et 
Louis de BIOI M : Imitation, Princii es de la Vie 
chrétienne, Chemin du ciel, etc. 1 v. A u lieu de 1 -2 f. 7 f. 

(I0434)j# 
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il est saisi l'application de cet arrêté administratif légalement 
pris par M. le préfet sans pouvoir en paralyser ou suspendre 
les effets; or, il résulte de cet arrêté qui lie tous les proprié-
taires riverains du fleuve, comme si la question de propriété 
avait été jugée définitivement av c eux, 1" que les lorrains qui 
sont compris dans les limites définies dans cet arrêté pour in-
diquer les limites du fleuve font partie du lit du fleuve, et que 
comme tels ils font partie du domaine public; 2° que les trois 
prévenus qui ont chassé sur ces terrains n'ont pas réellement 
chassé sur la propriété du demandeur, qui, en conséquence, 
se trouve sans qualité pour agir contre les trois prévenus ; 

K Attendu que le demandeur cherche en vain à se prévaloir 
de ce qu'il a fait des récolles sur ces terrains; car ces faits 
pourraient bien avoir de l'influence devant une autre juridic-
tion, s'il s'agissait d'une indemnité pour la dépossession que 
l'arrêté administratif a pu lui faire éprouver; mais le Tribu-
nal ne peut ici y avoir aucun égard, parce que ces terrains de-
puis l'arrêté administratif font partie du domaine public et ne 
sont plus susceptibles de propriété ou de possession privée; 

« Attendu que le Tribunal qui doit faire l'application des 
arrêtés légalement pris par l'autorité administrative doit dé-
cider que le demandeur est sans qualité pour poursuivre la 
répression du délit de chasse dont il s'agit, et comme en ma-
tière de chasse le délit disparaît lorsque le vrai propriétaire 
ne se plaint pas, l'action publique tombe ici en même temps 
que l'action privée, et les trois prévenus doivent être relaxés 
des poursuites; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit à tort l'action de M. de 
Villequier et l'en déboute, en conséquence relaxe les prévenus 
des poursuites. » 

M. le baron de Villequier a interjeté appel de celte dé-
cision. 

Mais la Cour, après avoir entendu M" Vaucquier du Tra-

versant pour l'appelant, et M" Renaudeau d'Arc pour les 

intimés, a, sur les conclusions conformes de M. le premier 

avocat-général Millevoye, adoptant les motifs des pre-

miers juges, confirmé le jugement attaqué. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Blondeau. 

Audience du 7 mai. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT PAR UNE JEUNE FILLE SUR LA 

PERSONNE DE SON AMANT. 

Marie-Augustine Virol , couturière, âgée de vingt-sept 

ans, née à Collioures (Pyrénées-Orientales) , était, il y a 

quelques années, une jolie fille que son gracieux visage, 

ses yeux noirs et ses vingt ans, rendaient l'objet des hom-

mages empressés des jeunes gens de Rergerac. Elle suc-

comba à la tentation, et par malheur son amant fut appelé 

sous les drapeaux. Une correspondance active fut échan
T 

gée pendant la durée du service, et le mariage devait sui-

vre de près le congé de libération. Mais dans l'intervalle 

un affreux accident a défiguré la pauvre fille et fait éva-

nouir un beau rêve si longtemps et si ardemment caressé. 

Augustine a eu la funeste inspiration de se venger comme 

on se venge sous le ciel de l'Espagne ou de l'Italie, et la 

justice lui demande aujourd'hui un compte sévère dit dé-

nouaient sinistre qu'elle a donné au roman de sa folle jeu-
nesse. 

Voici l'analyse des charges qui résultent de l'informa-
tion : 

« Avant de partir pour le service, Antoine Eymard, ou-

vrier tailleur à Bergerac, entretenait des ralalions inti-

mes avec Augusline Virol ; il lui avait promis de l'épou-

ser, et l'avait rendue mère d'un enfant, décédé quelques 
jours après sa naissance. 

« A son retour, qui eut lieu dans le courant de l'année 

1852, Eymard, dont les intentions avaient changé, fut 

sommé par sa maîtresse de tenir la promesse qu'il lui avait 

faite. Il s'y refusa d'une manière absolue. Celte fille, 

voyant l'inutilité de ses efforts, lui dit : « Tu ne mourras 

que de ma main! » Grâce aux avertissements qui lui fu-

rent donnés par l'autorité, elle parut renoncer à ses projets 

de vengeance ; elle prétend même que des relations inti-

mes se renouèrent entre elle et Eymard ; mais celui-ci lui 

donne sur ce point un démenti formel. 

« Quoi qu'il en soit, l'accusée, exaspérée du refus de 

son amant, n'a cessé de le poursuivre de ses injures et 

de ses menaces. Plusieurs fois elle a voulu le frapper, et 

de nombreux témoins remarquèrent qu'elle portait sur elle 

un couteau de table ; une lutte s'est même engagée entre 

eux, et ce n'est pas sans peine qu'Eymard put la désar-

mer. Enfin le bruit s'étant répandu que <ee jeune homme 

allait épouser une autre tille, l'exaspération d'Augustine 

parvint à son comble et elle résolut de se venger. Le 8 

mars dernier, elle disait, en proférant des menaces contre 

lui, qu'ayant trois jours on parlerait d'elle. 

« Le 12 de ce mois, l'accusée, après avoir pris des vê-

tements d'homme, alla ainsi déguisée s'embusquer dans 

une rue obscure et déserte, où elle savait qu'Eymard de-

vait passer pour rentrer à son domicile. Celui-ci marchait 

sans défiance près du mur de l'ancien cimetière, lorsqu'il 

se senlit tout-à-coup frappé au côté droit d'un violent 

coup de couteau. L'assassin ayant aussitôt pris la fuite, 

l'obscurité ne permit pas au blessé de distinguer ses traits. 

Mais averti par les menaces antérieures de son ancienne 

maîtresse, il ne douta pas qu'elle ne fût l'auteur de ce cri-

me. Malgré le sang qui s'échappait de sa blessure, il put 

se t endre à son domicile, où il reçut les soins d'un méde-

cin. Celui-ci constata que la plaie pénétrait jusqu'aux in-

testins, dans une largeur de quatre centimètres, et qu'elle 

était d'une extrême gravité. Cependant Eymard n'a pas 

succombé, et il est maintenant rétabli. 

« Augustine Virol, arrêtée immédiatement, a fait les 

aveux les plus complets ; elle les renouvelle à l'audience, 

et déclare qu'elle a cédé au sentiment d'indignation que 

lui a fait éprouver l'abandon immérité par lequel Eymard 
a payé son affection. •> 

Augusline Virol était accusée d'avoir, le 12 mars 1853, 

à Bergerac, volontairement et avec préméditation tenté de 

donner la mort au sieur Antoine Eymard. A cette ques-

tion posée dans l'acle d'accusation, M. le président des 

assises en a ajouté une seconde comme résultant des dé-

bats. Tout au moins Augustine Virol est accusée d'avoir 

volontairement l'ail des blessures et porté des coups à An-

toine Eymard, le 12 mars dernier, à Bergerac. 

L'accusation a été énergiquement soutenue par M. Les-

couvé, substitut du procureur impérial. 

M* Gaillard a présenté la défense de l'accusée. 

Le jury ayant i époudu négativement sur les deux ques-

tions, Augusline Virol a élé mise en liberté. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Nepveur, conseiller. 

Audience du 20 mai. 

ACCUSATION D AVORTEMENT. 

Une grande affluence de spectateurs encombrait hier 

['«OCetale de la Cour d'assises, et écoutait attentivement 

les détails d'une de ces affaires qui ont le triste privilège 

d'attirer l'attention des auditeurs et de leur inspirer géné-

ralement un vif intérêt. 

11 s'agissait d'une accusation d'avorlements commis 

deux l'ois de suite, dans des circonstances assez peu com-

munes, par une jeune fille qui aurait été enceinte quatre 

luis des («uivres de son maître, riche iilateur. 

L'auditoire de la Cour d'assises est entremêlé de dames, 

quoique cependant différents détails des dépositions qui 

se sont produites à l'audience fussent d'une nature assez 

peu édifiante pour que. nous croyions devoir les passer 
sous silence. 

Deux femmes sont sur les bancs. La principale accusée, 

jeune fille de Vingt-trois ans, à la figure rose et fraîche, 

aux yeux bruns surmontés de cheveux noirs, est vêtue de 

deuil et tient constamment tourné vers M. le président 

son visage, qu'elle semble vouloir dérober aux regards 

des curieux. Sa corpulence est un peu forte, et l'ensemble 
de sa personne est assez agréabie. 

Elle s'appelle Rose Lrouet, est née à Bacqueville, ar-

rondissement de Dieppe, et était domestique chez M. T..., 

à Barentin, lorsqu'ont eu lieu les faits qui lui sont re-
prochés. 

La seconde accusée, nommée Victoire Carrier, veuve 

d'Honoré Tau pin, âgée de cinquante-un ans, sage -femme, 

née à Rougemontier (Eure), demeure à Rouen. 

Sa physionomie ne présente rien de particulier. Elle est 

vêtue d'un châle rouge et d'un bonnet blanc de forme co-

nique, tuyauté en haut, dont les barbes pendent sur son 

épaule, comme en portent ordinairement les vieilles fem-
mes de Normandie. 

M. l'avocat-général Millevoye occupe le siège du minis-
tère public. 

M* Deschamps, défenseur de Rose Drouet, et M' Poul-

lain, défenseur de la femme Taupin, sont assis au banc de 
la défense. 

. Ces deux personnes sont accusées d'avoir: 1° la veuve 

Taupin, vers janvier 1851, et une seconde fois vers le mois 

de juin ou de juillet 1852, à Rouen ou à Barentin, par 

breuvages, médicaments, violences ou autres- moyens, 

procuré à Rose Drouet, alors enceinte, un avortement 

qu'a ainsi réussi à déterminer ladite veuve Taupin, sage-

lemme; 2° la fille Rose Drouet d'avoir, vers janvier 1851, 

et une seconde fois vers le mois de juin ou de juillet 1852, 

à Rouen ou à Barentin, fait volontairement usage de breu-

vages, médicaments ou autres moyens à elle indiqués ou 

administrés à l'effet de lui procurer un avortement qui 
s'en est suivi. 

Voici ce que l'acte d'accusation leur reproche : 

« Dans le courant des années 1848 et 1849, la fille 

Drouet, domestique chez le nommé E. T..., à Barentin, 

donna naissance à deux enfants, qui étaient le fruit de re-
lations qu'elle entretenait avec son maître. 

« Cette fille avait toujours mis le plus grand soin à dis-

simuler ses grossesses; avant l'accouchement, elle dispo-

sait ses vêlements de manière à rendre son état aussi peu 

apparent que possible; après l'accouchement, on déposait 

immédiatement son enfant à l'hospice, et la déclaration 

de naissance était faite, non pas à Barentin, comme cela 

aurait dû avoir lieu, mais dans une commune éloignée, à 
Déville. 

« Ces grossesses contrariaient vivement Bose Drouet ; 

elle en ressentait un mécontentement tel, que, peu de 

jours avant son second accouchement, elle offrit 50 fr. à 

la fille Leblanc, sage-femme, pour connaître un remède 

qui pût la garantir des éventualités de la maternité. La 

fille Leblanc ayant repoussé celte proposition , Rose 

Drouet cessa d'avoir recours à efe et s'adressa dès-lors à 

la veuve Taupin, chez laquelle elle trouva les complaisan-
ces coupables qu'elle cherchait. 

« Au mois de janvier 1851, la fille Drouet se trouvait de 

nouveau enceinte; cette fois encore, elle prit les plus 

grands soins pour cacher sa grossesse. Se trouvant un 

jour à Rouen avec la fille Anaïs Henneveu, servante chez 

le sieur A. T..., frère de son maître, bien qu'elle connût 

cette fille depuis longtemps et qu'elle lui eût elle-même 

appris ses deux premiers accouchements, elle ne voulut 

pas lui avouer sa position. Mais les douleurs de reins et 

d'estomac dont elle se plaignait, sa pâleur et la contrac-

tion de ses traits ne laissèrent dans l'esprit de la fille Ken-

neveu aucun doute sur la cause de son indisposition. 

« Les frères T.. . étaient alors à Paris; ejle ne voulut 

pas que la fille Drouet retournât seule à Barentin. Elle l'ac-

compagna donc et elle coucha dans la chambre de E. T..., 

qui n'est séparée que par un mince refend de celle de sa 
servante. 

« Dans la nuit du 29 au 30 janvier 1851, Anaïs Henné 

veu entendit Bose Drouet pousser des cris à plusieurs re 

prises; elle put même lavoir à genoux devant son lit et 
toute ensanglantée. 

« Malgré ces signes non douteux d'un avortement, la 

fille Drouet persista dans ses dénégations, et ce fut plus 

tard qu'elle avoua ce qui s'était passé dans la nuit du 29 
janvier. 

« Cependant la veuve Taupin était appelée le 1
er

 fé-

vrier, et on lui remettait un enfant dont l'état annonçait 

une grossesse de quatre mois environ ; elle le jeta, ' 
Rouen, dans un égout. 

« Ces actes coupables semblent être dans les habitudes 

de la veuve Taupin ; car, en quittant Barentin, elle offrait 

ses services à Anaïs Henneveu. « Vous êtes jeune, lui di-

sait-elle, il peut vous en arriver autant ; venez me trou-
ver. >• 

« Dans le courant de l'année 1852, Rose Drouet était 

enceinte pour la quatrième fois. Moins réservée alors qu'à 

l'époque de sa précédente grossesse, elle confia à deux 

personnes la position dans laquelle elle se trouvait. 

« Les attouchements exercés par la veuve Taupin et les 

breuvages qu'elle avait ordonnés et fournis déterminèrent 
enfin l'avortement. 

« Le 17 juillet, Anaïs Henneveu, arrivant chez E. T 

entendit Rose Drouet pousser des cris ; elle la trouva dans 

la buanderie, appuyée contre une baignoire et dans un 

état de défaillance presque complète. Le sang ruisselait 

autour d'elle, et avaitteintla paille et la cendre qu'elle avait 
eu soin de jeter sous ses pieds. 

« On voulait appeler un médecin ; elle s'y opposa en 

protestant qu'elle n'était pas enceinte ; mais elle demanda 

que l'on allât consulter la veuve Taupin sur la tisanequ'elle 

devait prendre. Cette femme était, en effet, mieux que 

personne, à même de connaître les remèdes qui devaient 
convenir à sa situation. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
passe à l'interrogatoire des accusées. 

Rose Drouet nie les deux faits d'avortemeut. Elle avoue 

bien avoir accouché deux fois et avoir été enceinte une 

troisième fois, mais, à cette dernière grossesse, elle aurait 

fait une fausse couche naturelle. Quant à la quatrième; fois, 

elle nie complètement et prétend que ce qu'Anaïs a (iris 

pour un l'ait d'avortement était tout bonnement une perte 
de sang qu'elle avait faite. 

La femme Taupin avoue, elle, avoir jeté l'enfant de 

trois à quatre mois dans l'égout delà place de la Pueelle, 

mais elle nie avoir procuré les moyens à Rose Drouet de 

se faire avorter et tous les propos qu'Anaïs a répétés com-
me venant d'elle. 

Après ces interrogatoires, M. le président a procédé à 

celui des témoins, et un débat contradictoire et très 

vif s'établit onlro les témoins Anaïs Henneveu, Edouard 

Semard et trois personnes entendues à l'audience par suite 

du pouvoir discrétionnaire du président, les sieurs Cousin, 
Laquérière et Modeste. 

Le premier témoin qui a paru, la demoisolle Antds Hen-

neveu, a fait, avec une assurance peu commune à son sexe, 

une déposition très-longue et très circonstanciée, écoutée 

attentivement, et dans laquelle elle a répété avec plus de 

d'accusation. 

Le mainiien assuré de cette femme, sa fimire énergique 

et brune, ses yeux vifs et durs, dont le regard reste ferme 

devant toutes les questions et les rectifications et intimide 

presque les témoins qui déposent autrement qu'elle ; sa 

parole abondante et parfois violcntA ; enfin jusqu'aux rela-

tions intimes qu'elleaeuesuvec undesfrôres T.!., qui, d'a-

près elle, conduisait en calèche à l'hospice les enfants nés 

de leur commerce illicite, tout paraît faire de ce témoin 

l'héroïne de ce drame au lieu de l'accusée principale, que 

sa contenance timide et triste semble effacer aux yeux du 
public. 

Anaïs Henneveu ayant été considérée par le témoin T..., 

ère du sieur T... (qui avait été d'abord poursuivi), com-

me une femme capable d'ourdir une machination pour per-

dre une famille, l'accusée Rose Drouet a déposé de. nou-

veau en confrontation de ce témoin, qu'elle regarde avec-

fixité. Elle lui rappelle qu'un commencement de complot 

a été fait par une demoiselle Capron, dont le père s'était 

vu tout-à-coup privé d'un crédit de 20 à 25,000 fr. que 

lui faisaient les frères T..., pour effrayer ceux-ci et les 

amener, en les menaçant d'une dénonciation, à donner 

une somme de 20 à 25,000 fr., dont elle, Anaïs, aurait eu 

la moitié; que c'est cependant par elle que le sieur T... a 

su ces infâmes manœuvres, car elle aurait non-seulement 

efusé d'y tremper, mais elle aurait même dit à la demoi-

selle Olympe Capron, qui lui aurait proposé d'aller faire 

cette dénonciation chez un sieur Lesueur, ancien attaché à 

la police de sûreté : « Je ne mange pas de ce pain-là. » 

Après cette déposition, Anaïs retourne à sa place et on 

appelle un autre témoin, Edouard Semard, dont la dépo-

sition doit rouler sur une lettre anonyme adressée au sieur 

J..., et relative à son commerce avec Rose Diouet, sa ser-
vante. 

Ce témoin se trouve en désaccord, dès le commence-

ment de son témoignage, avec Anaïs, car il prétend 

qu'ayant d'abord quitté de sa propre volonté le sieur T..., 

dont il était un des employés, il avait, de concert avec les 

sieurs Cousin, Laquérière, la demoiselle Anaïs Henneveu, 

écrit, fabriqué la lettre anonyme qu'avait écrite et rédigée 

le sieur Cousin; que lui, Edouard Semard, avait été ache-

ter un objet qui avait été mis dans la lettre. De plus, le té-

moin ajoutait qu'il avait lui-même accompagné Anaïs chez 

le sieur Lesueur, lequel avait instruit M. Petit, inspecteur 

de police, de tout ce qui lui avait été dit par les filles Ca-

pron et Anaïs Henneveu, et chez une femme Germain, où 

il s'était trouvé avec elle et Lesueur. 

Cette déposition était si contraire à celle qu'avait faite 

avec tant d'assurance Anaïs Henneveu , laquelle avait 

ainsi apostrophé Semard : « Vilain insolent, vous en avez 

menti! » que M. le président de la Cour, après avoir sé-

rieusement averti le témoin Semard de la mauvaise situa-

tion dans laquelle il se mettait en s'exposant à faire un 

faux témoignage, a ordonné que le témoin, placé sous la 

garde d'un gendarme, fût tenu à la disposition delà Cour. 

Effectivement, le témoin Semard est resté gardé à vue 

par ungendarme jusqu'à latin de l'audience; mais comme, 

malgré 1 assurance imperturbable d'Anaïs, le témoin Se-

mard persistait à soutenir son dire, M. le président, usant 

de son pouvoir discrétionnaire, a fait comparaître à la 

barre de la Cour les sieurs Cousin, Laquérière, Lesueur et 
la femme Germain. 

Le sieur Cousin a reconnu qu'il était l'auteur de la let-

tre ; le sieur Laquérière est convenu de ce fait qu'Anaïs 

savait qu'on devait l'écrire; le sieur Lesueur, qu'Anaïs, 

qui avait si forme lementnié le fait, était venue chez luiavec 

la tille Capron, et avait confirmé tacitement tout ce qu'a-

vait raconté la fille Capron des relations suspectes et des 

accouchements criminels de la fille Rose Drouet, enceinte 

des oeuvres du sieur T.... Le -témoin ajoute de plus que la 

fille Anaïs s'était trouvée avec lui et Edouard Semard chez 

la femme Germain, marchande de légumes. Quant à celle-

ci, tout s'est passé, soit devant sa porte, soit au seuil de sa 

boutique, sans qu'elle ait même rien compris. 

Trois dépositions venaient donc corroborer celle du 

sieur Semard, toujours gardé à vue, et tenaient vivement 

l'audience en suspens, lorsque le témoin T... est venu ra-

conter que le sieur Capron lui-même lui avait dit qu'Anaïs 

méritait d'être chassée sans pitié de sa maison, car c'était 

elle qui était la cheville ouvrière des dénonciations faites 

chez le sieur Lesueur et de cette espèce de chantage que 

l'on voulait faire pratiquer auprès du sieur T.... C'est alors 

qu'Anaïs aurait dévoilé à M. T... ce que nous rapportons 

plus haut au sujet des 20,000 fr. dont elle aurait refusé la 
moitié. 

Enfin te témoin T... n'a fini par savoir toute la vérité 

que par les aveux d'Edouard Semard, qui, étant de nou-

veau rentré dans sa filature, lui a tout révélé. 

Après toutes ces dépositions, dont les explications, rec-

tifications et confrontations ont pris presque toute l'au-

dience, l'affaire a été renvoyée au lendemain. 
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« Pendant qu'on s'empressait autour de sa fem 

oix avait quitté la balustrade, et, voulant f •!
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force et de précision lout ce qu'elle avait déjà déposé de-
1 vaut le magistrat instructeur et uu qui est rapporté dans l'acte 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Montsarrat. 

Audience du 9 mai. 

ACCUSATION DE TENTATIVE DE MEURTRE PAR UN MARI SUR 

SA FEMME. 1 o c ÎUf; Mj mà 4.1 j 

Cette affaire a excité une vive curiosité. Voici les faits 
relevés par l'acte d'accusation : 

« Lacroix et sa femme vivaient depuis longtemps dans 

une mésintelligence qu'accroissait encore la présence, au 

domicile conjugal, d*A.ngélina Lacroix, jeune filledequin-

ze ans, née d'un premier mariage. A la suite d'une discus-

sion qui avait eu lieu la veilleentre la belle-mère et la fille, 

le 25 janvier dernier vers neuf heures et demie du soir 

une nouvelle querelle s'engagea entre Lacroix et sa fem-

me. Lacroix porta à celte dernière un coup de poing au 

visage et la renversa. La femme Lacroix, se relevant, prit 

un des pistolets de son mari et se sauva sur le quai du 

Pertuis. Lacroix la poursuivit, et au moment où il allait 

l'atteindre, elle chercha un refuge dans le café du sieur 

Pignon. Comme elle allait y entrer, son mari la saisit par 

le bras et l'entraîna dehors. La femme Lacroix, lui mon-

trant son pistotet, lui dit : « Si tu veux encore m'assassi-

ner, je te brûle la cervelle. » Lacroix, bien qu'il sût que 

le pistolet n'était pas chargé, asséna à sa temme un coup 

de poing qui la fit tomber de nouveau et lui arracha son 

pistolet. Celle-ci se releva, mais d'autres coups de poing 

la terrassèrent pour la troisième fois. L'intervention de! la 

dame Pignon, sur les pas de laquelle accourait le témoin 

Jacquot, vint mettre un ferme momentané à ces violences. 

Sans cesser de s'adresser des invectives, les époux La-

croix purent se séparer. La femme remonta le quai en se 

dirigeant vors le café Aubert; le mari se dirigea en sens 

opposé, se retournant encore pour proférer des injure». 

La femme Lacroix, traversant la chaussée du quai, s'ap-

puya un instant sur le parapet, et puis se remit eu mar-

che, retournant dans la direction suivie pur son mari, fa-

croix aussi traversa la chaussée, et se trouva à côté dé sa 

femme à l'endroit où la balustrade bordant lo quai est 

coupée pour laisser libre l'accès à l'escalier qui descend le 
long de la berge de l 'Oise. 

« Le témoin Aubert, cafetier, en fermant sa boutique, 

éntendit une nouvelle dispute entre les époux Lacrdix, 

sans toutefois pouvoir distiuguer leurs paroles. Tout à 

coup son oreille est frappée par un cri de détresse suivi 

croix 

qu'il allait aussi lui porter secours, iï'coupaiTla'co Vj^6 

bateau dépourvu d'avirons. Il se garda bien d'v
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et le bateau, entraîné par le cours de l'eau, passa v^'"
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vant les témoins au moment où il ramenait la vict ^ 

la rive. Revenant vers eux à petits pas, Lacroix 

le groupe au moment où sa femme revenait à elle ^i?^'' 

à la mettre sur son séant, et ne put s'empêcher 1-
dire : « Tu ne mourras pas encore de celle-là
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La femme Lacroix s'écria qu'elle ne voulait pas re t ' 

son domicile, parce que son mari et sa belle-fille 1'°
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dans, » reprend la femme Lacroix. Après ces na I 

échangées, le mari s'éloigne abandonnant sa victime et 
ne rentre chez lui qu'une heure après. ' 

« Lacroix prétend qu'il n'a point jeté sa femme dan* 

l'Oise, qu'au contraire il lui a porté secours ; il
 ne
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point lancé, il est vrai, pour la sauver ; mais il ne sait 

point nager, et dès lors il était inutile de compromettre 

ses jours sans aucun avantage pour ceux de sa femme II 

nie s'être trouvé près du quai; il soutient qu'il a côtoyé les 

maisons, et qu'ayant appelé sa femme, celle-ci a répondu 

à lui et à sa fille : « Adieu ! » et qu'elle s'est précipitée vo-
lontairement dans la rivière. » 

La femme Lacroix, revenue à l'audience sur ses premiè-

res déclarations, affirme que son mari ne l'a point je-

tée à l'eau, qu'ii n'à point commis une tentative de meur-

tre sur sa personue, que c'est elle seule qui a voulu mou-
rir. 

Les témoins Jacquot, Sarrazin et la dame Pignon dé-

posent qu'ils ont entendu deux cris perçants suivis de la 

chute d'un corps dans l'eau, et que la femme Lacroix a 
crié : « Au secours ! à l'assassin ! » 

Le témoin Aubert semble contredire ces témoignages; 

il prétend qu'après avoir élé sauvée, la femme Lacroix a 

tenté de se précipiter dans l'eau. Les autres témoins op-

posent le démenti le plus complet à cette déclaration. 

M. Bondurand, substitut du procureur impérial, s sou-
tenu l'accusation. 

M' Georges Genréau, avocat du barreau de Paris, a pré-
senté la défense. 

M . le président a résumé les débats, et le jury ayant rap-

porté un verdict de non-culpabilité, Lacroix a été ac-
quitté. 

NOHUKAVIOBTS JDTOIOIAIBZS . 

Par décret impérial, en date du 21 mai, sont nommés: 

Président de chambre à la Cour impériale d'Angers, M. 
Monden-Genevraye, conseiller à la même Cour, eu remplace-
ment de M. Bougrain de Bure, décédé : 

M. Monden-Genevraye, 1830, substitut à La Flèche; — 10 
septembre 1830, procureur du roi au même siège 28 mai 
1831, substitut à Angers; — 7 mai 1834, avocat- général à la 
Cour royale d'Angers ; — conseiller à la même Cour; 

Conseiller à la Cour impériale d'Angers, M. Turquet, sub-
stitut du procureur-général près la Cour impériale de Poitiers, 

en remplacement de AI. Monden-Genevraye, qui est nomme 
président de chambre : 

M. Turquet, 13 dénembre 1836, substitut à Clamecy ; -
2t) 

juin 1838, substitut à Nevers; — 23 septembre 1816, procu-
reur du roi à Cosne; — 11 mars 1848, révoqué; — H 
1849, procureur de la République à La Châtre (Indre) , — " 
septembre 1849, substitut du procureur-générai à la Courue 

Poitiers; ; . , 
Substitut du procureur-général près la Cour impénale a 

Poitiers, M. Levieil de la Marsounière, procureur împen» 
près le siège de Bressuire, en remplacement de M. Turqu < 

qui est nommé conseiller à Angers : . 
M. Levieil de la Marsounière, 1845, avocat, attaché au p» 

quetde la Cour royale de Poitiers; —18 novembre 1845, s 
stitut à Niort; — 19 avril 1852, procureur de la République 
Bressuire; p

ai
. 

Président de chambre à la Cour impériale de Caen, M- ^ 
gremont de Saint-Manvieux, conseiller à la même W?> 
remplacement de M. Roger de la Chouquais, admis a tai. , 
toir ses droits à la retraite (décret du 1

er
 mars), et nomme y 

aident honoraire r ... r„
e

n : 
M. Daigremont de Saint-Manvieux, 1830, substitut a o» 

—.17 janvier 1830, conseiller à la Cour royale de Caen , 
Conseillera la Cour impériale de Cacn, M. Levé, pr ^ 

impérial près le Tribunal do première instance de ca , 
remplacement de M. Daigremont de Saiiit-Manvieux, 4 

nommé président de chambre : , i, Alea-
M. Levé, 1833, avocat; — 9 janvier 1833, substitut».* 

çou
 ;

 —25 août 1837, procureur du roi à Argentan. " ■ 

1840, procureur du roi à Alençon ; -21 mars
 ly

 *
8
|g

 oCtû
bre 

sairedu Gouvernement au Tribunal de Lisieuï; — 

1849, procureur de la république à Caen ; instant 
Procureur impérial près le Tribunal de première n ,

g 
de Caen, M. Girard, substitut du procureur-genei»' guiei* 
Cour impériale deCaeu, en remplacement de M. be™, i 

nommé conseiller; , t. 't
n
,.'.„i —■ M 

M. Girard, 21 octobre 1844, substitut a Cherbourg, 

février 1846, substitut a Caen; ;
n
ioérial
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^Substitut du procureur général près la Cour
 1
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 )e s

jég« 
Caen, M. Souëf, substitut du procureur impérial pr 
de Strasbourg, en remplacement de M. Girard, qi 

procureur impérial : ,„
 c

,,bsti tut *" 
il. Souëf, 1849, avocat; — 14 septembre -

 bslit
„t» 

Tribunal d'AIkirch (Haut-Rhin) ; — 19 avril 

Strasbourg; . ,
 nr

. de VanO
8

* 
Président du Tribunal de première instance j,

en
»es, 

(Morbihan), M. Terrier-Dolaisire, juge au sie^e
 va|ojr

 s& 
en remplacement' de M. Caradec, admis a rau rèsïàeav 
droits à la retraite (décret du 1" mars), et nom r 

honoraire: 4" mai I%î 
M. T.n ier Delaistre, substitut à Pontivy ; - . V 

substitut à Prcst ; - 19 mai ««..substitut W
 fc 

octobre 18411, juge à Lorient;-16 juin ) 852, J
u

«
 e9

 (llle-f 
Juge au Tribunal de première instance de
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Vilaine), M. Desbois, juge d'instruction au «b fr° 
en remplacement do M. Terrier- Delaistre, qui" 

aident à V«UM4| ,„„
e
 àMoudo' > 

M. Uesbois, 1845, avocat;— 10 avril I»f 

22 mai 1849, juge d'instruction_
au

.™f£^ ^YliM* 
Juge au Tribunal de première .
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M. Millet, juga d'm»tructiou au «légede iiyu»»» 
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Vacher, qui a été nommé, sur sa demande, juge 

3
nt de „„,

n
 d'IIeyrieux : 

? cài*
du

 ^SiS docteur en droit ; - 2 avril 1848, conseil-
i
 j|, .Mille

1
' ?° d'appel de la Guadeloupe ;— $6 octobre 

,
 r

aii
Jitt;U

^ Nvons • —
 13

 décembre 1851, juge d'instruction 

>'i
u
«?Xef ' 

S Tnb'unal de première instance de Nyons (Drôme), 

Jvigùés, juge ' 
I ^remplacer 

df° l ' i vipiiue : 
aéS

e de
 Tribunal de première instance de Cahor, (Lot), M. 

:
 Jug

ealL d'instruction au siège de Condom, en rempiuee-

rV>D'e 'j ' M Delort: 
t(le 20 novembre 1812, substitut à Bone; — 15 dé-

B
°is41 "substitut à Alger; — 28 juillet 1849, sub 

jièiii" 

H
e aU

 és'lugé de paix du canton de Romans, licencié en 
"""emplacement do M. Millet, qui est nommé juge au 

,Qij suDstuui a "'6°' > — jumei loiu, substitut 
e
l(lbr

 ,reu'r général à la Cour d'appel d'Alger; — 12 juin 

Ja f^ap a Condom ; 
--M. J

l
'.f , j

u
 procureur impérial près le Tribunal de pre-

SuL
'
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 tance de Gap (Hautes-Alpes), M. Jean-Jacques-lSap-
aiiere

 se
 Dossat, avocat, docteur en droit, en remr.' 

my 1 
Bourg01 " 

Léauthier, qui a été nommé juge au 
placo-

siége de 

t
 du procureur impérial près le Tribunal de pre-

Sllb
 !i

3
nce de Huffec (Charente), M. Pierre-Lucien Boyer, 

"^Ven 
s<?7i Périgueux ; 

remplacement de M. Lambert, quia été nommé sub-

rBrigueux ; 
sût

11
'

a 1
 procureur impérial près le Tribunal de pre-

S
 nstance de Die (Drôme), M. Augustin-Louis-Maxime 

Viilars, avocat, docteur en droit, en remplacement de 
Dama)' v " j

 a eu
s nommé substitut à Gap ; 

Jl
'
 G

witut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
instance de Castres (Tarn), M. Font, substitut du prô 

rTmpéf**1
 P

riiS le siége de Saint
-
Giron

s, en rempl'ace-
j. M Susini, qui a été nommé procureur impérial à 

aient ae m. 

'il Font 1848, avocat, docteur en droit;— 14 avril 1848, sub-
îat d« commissaire du gouvernement au Tribunal de Saint-

c
"P

n
j*Jftut^u procureur impérial près le Tribunal de pre-

.,
u
 j„

s
|ance de Saint-Girons (Ariége), M. Lucien Laurens, 

""ni docteur en droit, en remplacement de M. Font, qui est 
'.Imé

 su
bstimt à Castres; 

fcint-Cala'?J 
' ?o 

J 
s 
ht 
3 
il, 

"^'^suppléant au Tribunal de première instance de Saint-
i d'Angeiy (Charente-Inférieure), M. Jean- Louis-Viclor 

Slonnio'r, avocat, en remplacement de M. David, démission-

n8
'liwe suppléant au Tribunal/de première instance de Bour-
in (Isère), M. Joseph-Emile Grimaud, avocat, en remplace-

ment de M. Berthon, démissionnaire; 
suppléant au Tribunal de première instance de Dôle 

rj
ur

i) M. Marie-Victor-Léon Guichard, avocat, en remplace-
mfflit de M. Jcanney, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cler-
mout-Ferrand (Puy-de-Dôme), M. Jean-Louis Bonnet, avocat, 
en remplacement de M. Faure, qui a été nommé juge d'ins-
truction au même siége. 

Le même décret porte : 

M. Bonie, nommé par le présent décret juge au Tribunal de 
première instance do Cahors, remplira au même siége les 
fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. Delort. 

M. Desvignes, nommé par le présent décret juge au Tribu-
nal de première instance de Nyons, remplira au même siége 
les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. 
Millet, qui a été nommé juge à Vienne. 

M. Villeret, juge suppléant au Tribunal de première ins-
tance de Roanne, remplira au même siége les fonctions do 
juge d'instruction, en remplacement de M. Duvergier, qui, 
sur sa demande, reprendra celles de simple juge. 

M.'Carbomiier, ancien conseiller à la Cour impériale de 
Rouen, est nommé conseiller honoraire. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 MAL 

Par suite du renouvellement d'une partie de ses 

membres, la chambre des commissaires-priseurs au dé-

partement de la Seine se trouve ainsi composée pour la 

session 1853-1854 : MM. Genevoix, président; Porrot, 

syndic; Chauvelot de Ponl'ol, rapporteur ; Grandidier, se-
crétaire, Levillain, trésorier; Fournel, Ansart, Alexandre, 

Malard, Danlhonay, Fournier, Boulland, Blot, Vautier et 
Hayaux du Tilly. 

— Le 11 juin 1834, la Cour d'assises de la Seine-Infé-

rieure prononçait une condamnation en sept années de ré-

clusion contre un réfractaire vendéen, convaincu de pillage 

d'armes en réunion et avec violences. Aux débats cet ac-

cusé n'avait pas cherché à se défendre; il avait avoué les 

faits qui lui étaient imputés, et lorsque le président, après 

le verdict du jury rendu, avait prononcé contre lui l'appli-

cation de la peine, il s'était contenté de lever les épaules 

et de répondre ironiquement entre ses dents : « Oui, comp-

tez là-dessus, ces sept années-là ne dureront pas trois 
mois! » 

L'attitude aux débals de ce réfractaire, dont le calme 

et l'énergie semblaient rappeler les chouans d'une autre 

époque, engagea l'autorité à prendre contre lui des me-

sures exceptionnelles. Il fut, dans la prison de Nantes, 

l'objet d'une surveillance oarliculière, et lorsque le mo-

ment fut venu de le transférer à la maison centrale de 

Fontevrault, où il devait subir sa peine, il partit au milieu 

d'une escorte de gendarmerie plus forte que pour un pri-
sonnier ordinaire. 

Cette précaution devait malheureusement être inutile, 

et, le 2 août, à mi-chemin à peu près du trajet, cette es-

corte se vit tout à coup entourée et assaillie par une bande 

armée qui arracha de ses mains le réfractaire et le rendit 
à la liberté. 

Toutes les recherches depuis lors avaient été inutiles et 

sa trace n'avait pu être retrouvée, lorsque hier, des agents 

du service de sûreté qui avaient eu connaissance de son 

signalement par les feuilles signaléliques que publie le 

ministère de la police, crurent le reconnaître dans un co-

cher de voiture publique qu'ils accostèrent aussitôt. Véri-

fication faite, il fut constaté que ce cocher, en effet, n'était 

autre que le condamné de la Cour d'assises de Nantes ve-

nu à Paris sous un faux nom, et se croyant sûr, après une 

si longue impunité, de n'être pas découvert désormais. 

Cet individu a été mis de nouveau ce matin à la dispo-

sition de la justice. , 

— Nous avons fait connaître dans notre numéro du 19 

de ce mois l'attaque audacieuse dont un charretier de 

la Maison-Blanche, le sieur Baldy, avait éLé l'objet la nuit 

précédente. Des deux malfaiteurs qui, après l'avoir assailli 

sur le boulevard et frappé de sept coups de couteau-poi-

gnard, lui avaient enlevé une somme de 312 fr., un seul 

avait élé arrêté presque immédiatement, par les soldats du 

poste de la barrière. Le service de sûreté de la préfecture 

de police vient de découvrir et d'arrêter le complice de ce 

malfaiteur. Sur la somme de 312 fr., 260 ont été re-

trouvés au domicile de la sœur de cet individu. 

— Il y a un mois environ, un vol fut commis dans un 

hôtel des Champs-Elysées, dont le propriétaire porte digne-

ment un nom à la fois célèbre sous l'Empire et sous la Res-

tauration. Sur la déclaration faite à la police, une enquête 

secrète ayant eu lieu, il demeura démontré que l'auleur 

de ce vol pouvait être un des domestiques de confiance 

de la maison, et cet individu ayant été arrêté, son déses-

poir fut tel, qu'à peine écroué au dépôt de la préfecture 

de police, il se frappa d'un couteau-poignard qu'il avait 

réussi à soustraire à toutes les recherches, et se fit dans la 

région du cœur des blessures tellement graves que l'on 

dut le transporter aussitôt à l'Hôtel-Dieu. 

Depuis lors son état, qui avait paru d'abord tellement 

grave que l'on avait dû désespérer de le sauver, s'est as-

sez sensiblement amélioré pour que les praticiens habiles 

aux soins desquels il a été confié, consultés parle parquet, 

avaient été d'avis qu'il pouvait sans inconvénient être réin-

tégré au dépôt et mis à la disposition de la justice pour la 

suite de l'instruction commencée. 

Hier dimanche, cet individu, qui se trouvait consigné 

dans une des salles supérieures de l'Hôtel-Dieu, ayant 

vue sur le petit bras de In Seine, fut averti qu'il allait être 

transféré , ainsi qu'un autre convalescent , au dépôt. 

Bientôt après, on vint l'avertir et on lui lit descendre l'es-

calier, tandis que l'autre prisonnier était porté à bras par 

des infirmiers, car il est affecté d'une paralysie des jambes. 

Déjà on était parvenu au rez-de-chaussée, lorsque l'ex-

domestique, profitant du moment où l'on s'occupait exclu-

sivement de son compagnon infirme, pénétra sur la ter-

rasse qui donne sur la rivière et sert de promenoir aux 

malades dans les beaux jours. Une fois là, et avant que 

personne pût accourir, il sauta sur le parapet et se préci-
pita la tête la première dans la Seine. 

Ce malheureux n'a pas reparu, et les bateliers mis à sa 

recherche n'ont pu même retrouver son cadavre. 

— Des promeneurs qui suivaient hier les bords de la 

Seine sur le territoire de Genevilliers, ayant aperçu la 

corps d'une femme que le courant du fleuve entraînait, 

avertirent des bateliers qui bientôt le rejoignirent et le ra-

menèrent sur la berge. La mort remontait à plusieurs 

heures, à ce que constata M. le docteur Julien, et, comme 

il ne se trouvait aucun papier dans les vêtements, le corps, 

qui est celui d'une femme de vingt-cinq à trente ans, de 

la.taille d'un mètre 50 centimètres, brune, d'une physio-

nomie régulière, a été envoyé à la Morgue de Paris. 

Par suite d'expropriation, la maison Alph. Giroux et O 
vient d'ouvrir ses magasins provisoires, maison du Pont-de-
Fer, 11, boulevard Poissonnière. 

Bâuraï de "Parla «lia 23 Maî S 553. 

AU C01«i>TA]MT. 

3 0|0 j. 2i juin 81 20 
41)2 OjO 1852 103 40 
l \ \l 0|0 j. 22 mars. loO — 
4 0[Ôj. 22 mars \ 98 — 
Act.... de la Banque 2700 — 
Crédit foncier 
Société gén. mobll.. 915 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 %<i belge 1840 98 — | 
Staples (C. Rotsch.).. 106 25 | 
Emp. Piémont 1850. 99 50) 
Piémont anglais 98 — | 
Rome, 5 0pJ j. déc. 100 — | 
Emprunt romain.... — — j 

ÉTRANGER. 

ETATS AUTIUCHIENS (Lisko, dans le cercle de Sanok, en 
Galicie), le 8 mai : 

Voici un l'ait mystérieux qui a causé ici une profonde 
sensation. 

Lundi dernier, les autorités judiciaires de Lisko reçu-

rent l'avis que dans la cave de la maison appartenant au 

sieur Leïb-Fried, israélite, étaient cachés plusieurs cada-

vres. ,Une descente sur les lieux fut faite immédiatement, 

et les magistrats chargés de cette mission trouvèrent que 

la cave en question n'avait pas de porte, mais que son en-

trée était bouchée avec une grande quantité de bois de 

chauffage ; ils firent enlever ce bois, et ils découvrirent 

que l'escalier conduisant à la cave, qui était vaste et très 

profonde, était brisé en morceaux. Dans la cave, à côté de 

l'un des murs, était un monceau de terre assez élevé, sur 

lequel gisait le cadavre lout nu d'une femme âgée d'envi-

ron quarante ans, et dont la putréfaction venait de com-

mencer; auprès d'un autre mur se trouvait le corps 

d'une jeune fille d'environ quinze ans, couverte de hail-

lons, et au milieu du sol était un troisième corps de femme 

revêtu seulement d'une chemise. Ces deux derniers cada-

vres étaient couchés sur le ventre et se trouvaient dans i n 
parlait état de conservation. 

Les médecins qui ont examiné les trois corps n'y ont 

découvert aucune trace de violence, et ils ont déclaré que 

la mort des trois femmes n'avait pas été déterminée par la 
faim. 

Le sieur Leïb-Fried a affirmé qu'il ignorait tout à-fait 

l'existence de ces cadavres dans sa cave. Il a été arrêté, 

et l'instruction de l'affaire se poursuit, mais avec le plus 
grend secret. 

AVIS. 

Le public est prévenu qu'à dater du mardi, 24 courant, 

l'exposition des ouvrages des artistes vivants sera publi-

que, de dix à quatre heures, tous les jours de la semaine, 

excepté les lundis et jeudis, jours réservés à 1 fr. par 

personne. 

Les lundis, l'exposition sera ouverte de une heure à 
cinq heures. 

En outre, tous les matins, de huit à dix heures, excepté 

le lundi, les salles seront ouvertes moyennant une rétri-

bution de 1 fr. 

1140 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de ta Ville 
Dito, Einp. 25 mill... 
Dito, Einp. 50 mill.. 1300 — 
ttente de ls Ville — — 
Caisse hypothécaire.. — — 
Uualre Canaux.. — — 
Canal de Bourgogne. 

VALEI RS B1VERÇEB. * 

II.-Fourn. de Mono. . 
Tissus do lin Maberl. 920 — 
Lin Cehin — — 
Mines de la Loire. . . 765 — 
Docks-Napoléon 295 — 

A TERME. 

3 0f0 
4 l[â 0p0 1852 

Emprunt du Piémont (1849) . 

1" 
Cours . 

~81 40 

Plus 
haut. 

81 50 
103 75 

99 40 99 40 99 -

Plus I 
bas. ! 

"8T65 

Dern. 
cours. 

~8Ï~15 

99 -

CHEMINS D£ FER COTÉS AÏJ PAR QUXT. 

Saint -Germain — — | 
Paris à Orléans. . . . 1100 — | 
Paris à Rouen 1 142 50 | 
Rouen au Havre. . . . 542 50 j 
Strasbourg à Bàle... 377 50 [ 
Nord 923 75 | 
Paris à Strasbourg. . 918 75 | 
Paris à Lyon 961 25 | 
Lyon à la Méditcrr.. 810 - | 
Ouest 78 i tffl l 
ParisàCaouetCuerb. 640 - I 

Dijon à Besançon. .. . 575 
Midi :';-.; €65 
Mon'ereau à Troyes. 460 
Dieppe et Féoamp. . . 333 
Paris à Sceaux 265 
BlesmeetS-D.àGray. 560 
Versailles (r. g.) 365 
Bordeaux à la Teste. 305 
Charlcroy — 
Ouest de la Suisse. . — 
Grand'Combe — 

LA VILLE DE LYON , rue de la Vrillière, 2, en face la 

Banque de France, maison brevetée par S. M. I'IMPÉRA-

TIIICE , vient de faire paraître ses Nouveautés en soieries. 

Ses dessins, qui sont sa propriété exclusive, ne se trouvent 

que dans ses magasins. Nous invitons nos lecteurs et lec-

tiiees à visiter cette MAISON DE CONFIANCE. 

— Le tableau des ADRESSES DES PKINCIPALES MAISONS DE 

COMMERCE , publié à la quatrième page, offre à tous les ache-
teurs, marchands comme particuliers, les renseignements les 
plus complets sur toutes les industries de la capilale. 

Les maisons les plus recommandables viennent chaque jour 
prendre place dans ce tableau, devenu le véritable guide des 
acheteurs de Paris, des déparlements et de l'étranger. 

Les souscripteurs à la combinaison de Mil. Estibal et fils 
n'ont rien à envier à la publicité des-autros feuilles, malgré 
le nombre si extraordinaire d'abonnés dont il est question dans 
des réclames relatives à ce même système de publicité. 

La maison N. Estibal et fils a pour but d'offrir un grand 
bon marché, en contractant avec les journaux des engagements 
exclusifs ; ce qui permet à chaque négociant d'avoir, moyen-
nant 40 centimes, une annonce indiquant son nom, son adres-
se, sa profession, renouvelée chaque jour de la semaine dans 
sept journaux différents s'adressant à des lecteurs de toutes les 
classes, et de donner pour ce prix la même matière qui, ailleurs, 
coûte trois fois plus. Chacun est donc à même d'apprécier si 
cette solution n'est pas la meilleure. 

Pour les souscriptions, s'adresser à MM. N. Estibal et fils, 6, 
place de la Bourse, à Paris. 

— JARDIN MABILLE. — La foule qui encombre cet admira-
ble établissement témoigne chaque jour do la vogue dont il 
jouit. Rien, en effet,de plus somptueux que ce délicieux salon 
d'été. Mardi grande soirée musicale et dansante. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendre-
dis et dimanches, le Château des Fleurs ouvre ses portes au 

I public, et chaque jour voit grandir son succès. 

M1ENCE DES CRIEES, 

Feaîeg immobilières. 

IISOK DE aimm AU BORD SE 
LA LOIRE. 

Elude de M' I.HUA1I.T, avoué à Orléans, 
rue de la Bretonnerie, 14. 

Tente par adjudication, à l'audience des criées 
1» Tribunal civil d'Orléans, 

Le mercredi 1" juin 1853, heure de midi, 
D'une HAIM<»\ »E CAMt*A«XE appêlée 

'f Rondeau, bois, vignes, terres et pièces d'eau en 
dépendant, à quatre kilomètres de l'embarcadère 
<to chemin de fer d'Orléans a. Paris, au clos appelé 
autrefois les Aulnettes, près la levée de la Loire, 
«tout d'un seul tenant enclos de haies vives et 
'«ur de toutes parts, et d'une contenance, d'après 
"* eaiastre, de 5 hectares 32 ares 48 centiares. 
„ Mise à prix : 20,000 fr. 
» adresser : 

. *° A M 1 ISlBAUI/r, avoué à Orléans, rue de 
■ a wetounerie, 14 ; 

*" E' à M' Moreau-Amy, notaire à Orléans, mê-
me rue, 9. (747)* 

: MAISON À VERSAILLES. 
Wude de M» HAMEAU, avoué à Versailles, 

r ..e"le sur licitation, en l'audience des criées du 
'nbuual ' 
1 midi 

^'salu
 M

*
I
*
ox

 bourgeoise avec jardin, sise à 

^droite.' 

I civil de Versailles, le jeudi 16 juin 1853 

i: rue Berthier, 51, près du chemin de fer 

Mise à prix : 15,000 fr 

sailles : 1° A H" RAMEAU, avoué pour 
" l > r "e des Réservoirs, 19; 

3» p Pousset, avoué, môme rue, 14 ; 

'ne *î poui' voir 'a propriété, à M. de Caqueray 
e<U

"goulême, 1. (756) 

S$0N RUE DES MÀRÏYRS. 
Etude d

e M
, 

«a BOlNOD, avoué à Paris, rue de 
Ventp Ménars, 14 

1*3 l*? p«lais-de-Justice à Paris, le 4 juin 

D'un" » T""
6 de relevée

-
'i'rs, 7 ^'"SOJl située à Paris, rue des 

j^venu antérieur à 1848 : 7,390 fr. 
^enu actuel : (j,425 fr. 

re
SS6r

 ' «,000 fr. 

Mar 

r tt- w?v.!i0L,r los renseignements 

ran
8<*, avoués 

Ernest Moreau et à 
(745) 

M 

CAMPAGNE A GORBEIL 

A Corheil, rue du 14 Juillet, 3, à M. Caille ; 
Et à M" Jozon, notaire. (741) 

TROS MAISONS RUE ST-DENIS. 
Etude de M Eugène I»E HK0T03XE, avoué 

à Paris, rue Vivienne, 8. 
Vente sur licitation, de TKOIM MAISONS, 

provenant de la succession La Trimoille, sises à 
Paris, rue Saint-Denis, 346, 348 et 350. 

La dernière formant une vaste propriété, avec 
façade sur la rue du Ponceau, et composée de dif-
férents corps de bâtiments, cours, hangars et au-
tres dépendances. 

L'adjudication aura lieu le samedi 11 juin 1853, 
au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de re-
levée. 

Les adjudicataires entreront en jouissance par la 
perception des loyers du premier terme qui suivra 
l'adjudication. 

Les immeubles mis en vente présentent une su-
perficie totale d'environ 3,356 mètres 80 centimè-
tres, d'une seule contenance et d'une forme assez 
régulière, dont en cours, 1,168 mètres 55 centi-
mètres., et en bâtiments, 2,188 mètres 25 centimè-

tres. Cette propriété, donnant sur deux rues, est 
propre à diverses spéculations. 

Le revenu brut actuel susceptible d'être aug-
menté est de 40,170 fr. 

Presque toutes les locations sont faites depuis le 
24 février 1848. 

Mise à prix: 600,000 fr. 
Facilités pour le paiement. 
S'adresser pour les renseignements : 
l °AMe D il II ItOT O * \ K , avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges et 
des litres de propriété, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 8; 

2" A M" Guédon, avoué colicitant, demeurant à 
Paris, boulevard Poissonnière, 23. (731) 

Montmartre, 63. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 
1

ER juin 1853, deux heures de relevée. 
D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 

rue de Seine-Saint-Germain, 11. 
Revenu net environ : 5,030 fr. 

Mise à prix : 60 ,000 fr. 
S'adresser audit M" MEUKET. (729) 

MAISON RUED'ENFER-ST-fflICHEL. 
Etude de M e SONNEE DE EONGC1IAMP, 

avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

les criées du Tribunal civil de la Seine, le mer-
credi 1 er juin 1853, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépendan-
ces, sise à Paris, rue d'Enfer-Saint-Michel, 57, 
susceptible d'un revenu de plus de 5,000 fr. 

Mise à prix : _ 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" Audit M' BON NEE BE EON4JCHAMP, 

avoué poursuivant, rue de l'Arbre-Sec, 48 ; 
2° A M* Letavernier, notaire à Paris, place de 

l'Ecole-de-Médecine, 17; 

3° A M e Crosse, notaire à Paris, rue deGrenelle-

Saint-llonoré, 14. (755) 

Vente sur licitation, en l'étude de M" EECOM-

TE, notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 200, le 
vendredi 27 mai 1853, à midi, 

D'un FONBS BE BOUEANftEH exploité à 
Paris, rue des Nonaindières, 29 (9° arrondisse-
ment). 

Mise à prix : 33,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M* EECOMXE, dépositaire du cahier 

d'enchères ; 

Audit Me BENOIST, avoué; 
A M* 'lissier, avoué à Paris, rue Rameau, 4. 

(737) 

gnie d'assurances mutuelles sur la vie, sont invités 
à se réunir en assemblée générale le mercredi 25 
mai courant, au siége de l'administration, rue Ca-
det, 2 bis, à sept heures du soir, le tout eu confor-
mité des statuts. 

Paris, le 21 mai 1853. 

Pour le directeur, 

HOCQUARD . caissier. (10519) 

^ude d, 
»*HOVENT, avoué à Paris, rue, 

; Adjudi,.,,-
 de Se
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»C
0 

une Joli, 
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 • Audit M- PROVENU ; 

DEUX MAISONS. 
Etude de M* AVIAX, avoué à Paris, rue Rou-

gemont, 6. 
Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Paris, deux heures de relevée, le samedi 4 juin 
1853, en deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Pagevm, 

n° 34 ; 
2

0
 D'une MAISON sise à Belleville, rue du 

Pressoir, 12, servant à l'exploitation d'un établis-
sement de bains, avec l'achalandage et le mobilier 

industriel y attachés. 
Mises à prix. 

Premier lot : 25,000 fr. 
Deuxième lot : 15,000 fr. 

Lo mobilier faisant partie du 2' lot sera payé 
en sus du prix do l'adjudication d'après un étal 
annexé au cahier des charges et l'estimation conte-
nue en l'invemaire s'clevunt à 7,252 fr. 

S'adresser pour les renseignements ; L 

1» Audit M" AVI AT, avoué poursuivaul, dépo 
sitaire d'une copie du cahier des charges; 

2" A M'Colmet, notaire à Paris, rue Montmar 

t
re, 18. (757J 

MAISON M
E

 SEINE-ST-(JERMAIN. 
Elude de M' MEURE'!', avoué à Paris, rue 

PROPRIÉTÉ Eï IAII0NS A PARIS. 
Etude de M* Erueat MOREAU, avoué à Pa-

ris, place Royale, 21. 
Vente sur licitation, le samedi 11 juin 1853, au 

Palais-de-Justice, à Paris, en trois lots, dont les 2
E 

et 3* pounont être réunis : 
1° D'une PROPRIÉTÉ à Paris, rue de Ram-

bouillet. 11 et 15, d'une contenance de 1,710 mè-
tres 15 centimètres environ ; 

2° D'une MAISON à Paris, rue Popincourt, 
103, et quai Jemmapes, 106; 

3° D'une MAISON à Paris, rue Popincourt, 
n" 105. 

Mises à prix. 
Premier lot : 5,000 fr. 
Deuxième lot : 20,000 fr. 
Troisième lot : 20,000 fr. 

S'adresser audit M Ernest MOREAU. 

(722) 

VrUTP Par adjudication, en l'étude et par le 
îiilllj ministère de H' HAEPHEN, no-

taire à Paris, rue de la Chaussée d'Antin, 68, le 
samedi 28 mai 1853, à midi, en un seul lot : 1" 

tdu BROIT AU BAIE verbal d'une usine à 
usage de teinturerie ou de toute autre industrie, 
située àlvry, quai de la Gare, 74; 2° du matériel 
et des apprêts de ladite teinturerie qui seront dé-
taillés dans un état annexé au cahier des charges; 
o tout dépendant de l'actif de la faillite des sieurs 

Ridel frères. — Mise à prix : 18,000 fr. — S'adres-
ser pour les renseignements : 1° à M. Hérou, rue 
de Paradis-Poissonnière, 55, syndic de la faillite; 
2» et audit Mc RAEPUEN. (714) 

VENDRE A L'AMIABLE "ô n 
'habitation d'une famille, sise à Versailles, ave-

nue de Saint-Cloud, 53.— S'adresser pour la visi-
ter et pour les conditions, avenue de St-Cloud, 17. 

MAISON A MONTMARTRE. 
Etude de M* CAMPROftiER, avoué, rue Sainte-

.Anne, 49. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 
4 juin 1853, 

D'une MAISON sise à Montmartre, rue des 
Trois Frères, 14. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" UAMPROUEl*, à M' Mouillcfariue, 

avoué, rue du Sentier, 8, et sur les lieux pour les 
visiter. ("54) 

CHAMIS ET ÉTUDES DIS NOTAIRES, 

FONBS iËlÔlMNGER. 
Etude de n BENOIST , successeur de M' Trpn 

chou, uvoue a Paris, rue Saint-Antoine, 110. 

4 (\[ïl\ riQ un bon fonds do bonneterie sur 
.UUU în. le boulevard, près la Bastille. — 

Affaires, 40,000 fr.; loyer, 1,500 fr. S'adressera, 
MM. Estibal et fils, place de la Bourse, 6. 

(10479) 

TERRAINS **U" RIVOLI, N 
à vendre en la chambre des notaires de Paris, en 
un ou trois lots, sur une seule enchère, le mardi 
7 juin 1853, par M* ANGOT, notaire. 

Contenance. Mises à prix. 
320 mètres. 144,000 fr. 
655 294,750 
367 m,m 

lot 
lot 
lot 

Réunion : 1 ,342 mètres. 603,900 fr. 
S'adresser à M' ANCOT, notaire à Paris, rue 

Saint-Martin, 88. (661) * 

rue de la Vrillière, 6, près la Banque, 
à vendre, môme sur une seule enchère, 

en la chambre des notaires de Paris, le mardi 31 
mai 1853. 

Revenu net, 14,215 fr. (Avant février, 18,000 fr 
nets.) 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser à M" GOS9ART, notaire, rue Ri 

chelieu, 27. (736) 

SOCIÉTÉ DE L'AIGLE D'OR. 
AVIS. 

Le gérant de la société de E'AIGEE B'OR a 
l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que 
rassemblée annuelle est convoquée pour le 8 jui 
prochain, à midi, au siége de la société, à Paris 
rue de Richelien, 79, où ils sont invités à se réu 
nir, conformément à l'article 19 des statuts. 

Paris, le 20 mai 1853. 

Le gérant, 
ROUEKÏ et C". (10520) 

MM 

LA MINERVE. 
les actionnaires de la Minerve, compa 

wrinii pno La publicité étant aujourd'hui le 
liiâluauîitj. mobilede toutes les affaires, il ne 
peut plus exister de préjugés sur ce moyen' de se 
marier que chez les esprits étroits; en effet, dans le 
nombre des clientes et clients fortunés qui' se con-
fient à M. HAMEL , pourquoi ne réunirait-il pas tous 
les goûts et intérêts de chacun sans blesser aucune 
convenance? On pourra, par une conférence aveclui, 
s'assurer qu'on peut faire un bon mariage sans re-
douter la moindre iinliscreUun ni une longue attente. 
Le voir, pas. du Saumon, gai. Maudar, 5, au 2

E
 (aff.) 

(10507) 

TACHES DE ROUSSEUR Lfiï'2tf58 
qui les; traite spécialement. Sa crème, qu'il vient de 
modifier pour les peaux fines et délicates, est le 
seul spécifique certain qui les guérit sans danger. 
Un pot de 5 fr. suffit. Dépôts pass. Jouffroy , 1 2; gai. 
d'Orléans, 28; r. du Bac, 19 ; b <i Madeleine, 17. (Aff.) 

(10508) 

GDÉRÏSON RADICALE «Ann aux 

DES hSitXù pieds. 
œils de perdrix, oignons, durillons, par le TOPI-
QUE LATOUR, seul breveté en France et à l'étran-
ger. Dépôt général, rue St-Honoré, 232, ANCIENNE 

fiiAiiM. MARjonN .Expédit. en France et à l'éirang 

(10506) 

m Laffccteur, sirop végétal dépuratif du sang 
rue Richer, 12, et chez les pharmaciens. 

(10457) 

A Pari! , chez M. Yipiyel «le Saisn-y, 2, y. il: 
/ 

:-ewes. 

des 
-, .8 

sur l'Asie. l'Afrique. rAinéviqUKHl .. cïei-iajle. 
Historiques et^Géosrnipliiques |>:n;)ies à 

LETTRES EDIFir\HTES1.r 
avec Notes 

aire connaître d îme manière intime et uarlieulière 
:es divers pays, etc. ; 4 vol. Au lie,! île 'iS fr. M fr. 

CHvix njt y e -n n i i r Q «.*«{••'• < : » : coh-
iToufragél III I O II lytttO, fessions, Méditation». 
Uoece : Consolations de la Pliiloso|jliie. H. îiei'iinrd : 
De la Considération. Ucrscu, BtMtq, 'i'niiler et 
Louis de «lois : Imitation, Principes de la Vie 
chrétienne, Chemin du ciel, etc. 1 v. A u lieu de 1 i (. 7 f, 

(10434)1? 
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ADRESSES DES PRIMCIPAIuES 

MAISONS BE CSOTtHEBCE DElARE 
«4 MAI 1853 -S" 13. 

Maison NORBERT ESTIBAL et fils , 

Fermiers d'annonces de divers journaux, 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, 6. 

Pour les conditions, voir au titre : 

Annonces. Publicité. 

• EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

» Légion-d'IIonneur.- © méd. d'or.— ©méd 
d'argent.—® méd. de bronze.- Exposition de 
Londres : Ml' méd. de prix ou de i" classe.— 
M H mention honoi\ible.-Ps e : passage.- Pl. : 

: place.—Fg: faubourg.—G" : galerie.—Q': quai. 
' _I1>1 : boulevard. — Pas de signe abrévialif : 
: •
 rile

._spté
 :

 spécialité.—Expo" ou E" : exporta-

tion. — D>: dépôt. — Fab' ou f : fabricant.— 
Fab e ou f1 ue : fabrique.—Se ou s r : successeur. 

Achat et vente d'immeubles 
Charges, Offices, Fonds de Commerce. 

Aux acquéreurs. Choix de toutes sortes d'éta-
blissements de commerce. Négociations opé-
rées par la maison X. Estibal et lils, 6, place 

de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte ; tonds pubu« 

p.ag'-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Aciers. 
C. HENRY, b lésg. Aciers damasquinés. 75,Chariot. 

Agence d'affaires. 
LBCA»PENTIBR,i8,Coqui«ière.Ch»rï«dB c°"'e»-

lionxde notiea(inl i|1 i S toii .Recouvrtsp rle comra««e . 

Allumettes. 
CAN0UIL ,4,pgeViolet,fgPois«,gazde s» 1 °",p i'>'tl'n'. 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VlEUXetC=, 5,Charonne,C S'-Jos., FgS'-Anl. 

Fabrique de meubles. 

BERTAUD etCc , 57,Meslay.Canapés formant lits. 

Paillassons. 

DEBEUF-M0NTREUIL,7i ,Cléry , spécial"* de luxe. 

Appareils à gaz. 
A.PI0ARD« lC«,257,S'-Denis. Admis à l'exposition. 

Armuriers. 
TIIOMAS^f,6,Rivoli,sp'éd'a''m« s deP i>''ls .Pr"'m'>'i. 

Bains électrisants. 
Inv'1'* par J.-A. PENNES, chimiste a» Pal' ;s , l,Fon-

laine-S'-Gcorges, p» régular 'sei' les fonctions 

princ'Mdu c<"'p«, proc' à la peau une fraicli01" , 
un parfum des plus agréables, ta doses : 10 fr. 

Bains de vapeur. 
Nouv"»«nt restauré à75 c. Etuvcs parlicnl., i t. 25. 

Salons et div. Tempér. variée des salles. Ouv. 
de 9h. du m. à 10 h. dus. 27,Crussol,Bd Calvaire 

Bandagistes-herniaires. 
GAL1BERT)!? 325,S«-Martin,b»'"l»B l"imi'"«l,1 '| bies 

Bas élastiques pour varices. 

DUCOUBTIOUX,4, Fontaine-au-Roi, inventa de2 

nouv. lissusplu» ftns,plusdouxetplus solides . 

Bals. 
CHATEAU-ROUGE, dimanche, jeudi et samedi 

Bâtiment. 
GÉRARD.as.Charlot .Imitond 'o'nnCS .J .JfU '^tpdr.. 

Biberons-Breton, 
Sage-femme ,42 ,S'-Sébasticn.P'i pens">. Ap" mi". 

Billards. 
M<>">CHERAU,79, pg'S'-Nicolas.ct SO.Chàt .-d 'Ea". 

Bouchons et Bouteilles. 
GÉNUITa»,25,Provencc.In ^d' e mach lll«àbouch«'' 

Broderie. — Lingerie. 
A.HOURSlN ,70 ,Riehelieu. B"*»"**, lîngri«,h««n«*. 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,n,N">-P»-Champs. Sp'^cosl" officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 

Cafés. 
PATIN,22 ,Coquillière,de l'«prove1,ances ,bésel v" 

Caoutchouc. 
LERAT, 404, S'-Honoré. Manteaux et chaussures. 

Carrosserie — Sellerie. 
alors régulateur, C r NOEL,2,Ferme-d"-Malhull,ls . 
LIEGARD, 23,Val-S'«-Catlierine. Harnais, selles, 

équipages, couvertures de chevaux, voitures. 

Châles. 
Aux Indiens, Chales des Indes el français, marqués 

en chiffres connus. Prix fixe. 93, Richelieu. 

Chapeliers. 
ÉCONOMIE, ÉLÉGANCE, PROPRETÉ, 24 c/ia-

.z: d" s0 ' 0 p 1 ' an,36 [ .abonU!ARJ AU ,53 ,Seine. 
MESLlN,b lép rle chapeau bast.,34, Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYE,368,St-tlonoré(auxMonlas"OI -Rus'c 'i). 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, 100, rgS:-Denis,hi«s . g. d.g., inven-

teurs d'un patli unoniétre pour la coupe des 

chemises et des gilets do flanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle parldj* 

Coffres-forts. 
HAFFNERfr",b t" s .g.'i.g .8 ,pge Jouffroy.Ser r " 1 ' M . 

Coiffeurs et perruques. 
\1AJESTÉ,C'derEmp.

)
2,G' e M0'"re " s '>^E«"ro'e-'''" e 

MILLIÈRE, 9, G''» d'Orléans. Inventeur de la pom-
made au Aiiia contre la chiite des cheveux. 

Coiffures, postiches, parfumerie. 

PARIS, 25,pg c Choiseul, inv de la dentelle che-
velue etd'un nouv»»" postiche invi,iM' 4 l'œil 
le plus exercé. Eau tonique et ponv'e souverain 
contrôla chute des cheveux. Kxp. 34, 39, 44, 49 

Séparateur des cheveux. 

Fq ue d'appareils b" s pour fairelesraies de chair 
soi-même, avec vitesse et régularité. CROISAT, 
76, Richelieu, inventeur de 4 teinturines pour 
teindre les cheveux blond, châtain, brun et noir. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, 1™ et s«Me mais"» B'iasp" 

des cravates et cols en t« g lxs , 68, ps° Vivienne. 
DESSAUX,3l,fsSt-Mart'm.Ch«'" is« 5 ,gal"Sl'uul,"'ls . 

Comestibles. 
Conserves alimentaires et f ruits au vinaigre. 

CHOLLET«'C«,l,s,S,Marbcuf,p"w'**M»»<M'MH3BvS> 

\e M"»TESTARD-DUBOSC, 79, Verrerie. Mouf'U'" 

Commissionnaires. 
KLENKC a»,iî.lIauleville.Ofricegén''™'(le eorres-

pdanM ,com°",arfjilC5 administ ï <ls '-' t c l"> teiUl '! " se< . 

Corsets. 
BACQUE\'ILLE,69,Ne-P ts-Cha"'P1 .C'ss s c<u nls orltv« 

DUMOULIN, 44, R« e-d-Remp.s'i""d»c l!l»s s ge,s .8@© 

LEBREF, 8, G' e Vivienne. Corsels sans goussèls. 

Couleurs. Ciment. 
Uyclrorugejc;,iai5on.Hoiigc

i
3_5oIelio,28 ,GU'!-S t-UO ,.l 1' 1' 

- Daguerréotype. 
E«cn(Ireme«Is t ous iei,l' c4 . POINTE AU,33, rb'S '-M"' 1 '» 

Dentelles et Blondes. 
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PAR1SOT, 2 bis, Vivienne. © ® 

Dentistes. 
A.FANTON(M'" c ), 10,Coq-S 1 -U<mo » é .Poseles rt c 'lls 

à5etio f . liai'- min»> de i soà 200 0«"«"-« i oo '. 
BELLANCOUI1T, 86. Montorgueil. Dents osanores 

perfect16» 11* 1», minérale, el nalm'eltes.P"'1 in"d . 
DAMNEVIlLE,mé<i.-.len^,i»l,Monlmarlre,p»l«ll<' 
NONAT.ehirurg -denl., F. M. P.,88,rs S'-Marlin. 
Redressement des dents par SCHANGE, médecin-

dentiste, Rivoli, en face l'Hôlel-de-Ville. 

Dessins pour broder. 
CHAPPUIS,285,St-Denis.Pr<i"p>'imp»'-soi-mém<>. 

Deuil. 
A rOrp;iemie,PASQUllïR,l6I,St Honoré,en f.Coq. 

Distillateurs. 
TOUTAIN,f<l l"!deliq"culi etf""is ,àlaChi«peUeS'-Di» 

Doreurs. 
EDAN, 152, Saint-Honoré, en face l'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g<"bureau,J.LAFONTt 'C«,20,J. -J.Rousseau 

Eau et Pastilles de Vichy. 

70c .laboîle,3 f .r>oog""ls .M ° 1'FAVREUX ,fJ>-«en 1773, 
G>»-S<-Haiu>ri,n, ci-d' J.-J.R'>"»««". B«au cent 1 . 

Gazateurs sans métal à l'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 35, Boulevard 
Bonne-Nouvelle, EN FACE LE G YMNASE , Fabri-
que, 277, S'-Denis.DANGLEetC'. Boites de sels. 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VILLIET, 25, R* Temple. Poudres et appar. nouv., 
de i a 5 lit., faciles à charger. Prix de revient. 
5 c. lab llf . Exp°". Expos™1 , bazar Bonne-Nouv. 

Enseignement de droit. 
F0UILHOUX,L.D.,répéti!eur,26,N»«-Sl-Augustin. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUS et Ce, 84-86, Po .iincourt. Filtres cr" la "ins, 

çuudistlllée a la niinute ,épuratlon d'h u Uese'd'esces . 

Graveurs-Ciseleurs. 
GEORGE, 2, pl. Louvois.Caeliets arinniri-'s.lim-

bres hum id « avec boîte à lami">»,car les<le visilej. 

C"" exp 011 p r orfèvres, graveurs, papetiers, etc. 

Hôtels. 
HOTEL DE L'EUROPE (Grand),4,Valois,Palalt-R !l1 . 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP @. 
Au Pieyre, 19, h* S'-Denis. Bijouterie, pendules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

' Monlorgueil, en face le restaurant Philippe. 

Huile à graisser les machines 
Chez A. BAUER et C«, S9, rua d'Enghien. 

Institutions. 
MORlN, I NSTITUTION A P ANTIN , 63, Grande-

Rue, près Paris. — Celte maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-
merciales, par 11 bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 a 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand , d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
Psyché ji demoae«

l
LENDEn,i m P r.4l ,F

ONTA,
»«-M°i'<!r<! 

Lampes perfectionnées 
BrÛli™ t 12lï.l4l. PARlS,ft ,2,LaIeullliu

'e
)
pl diVicloircs 

Langues 
KRONArjGE ,57 ,Rlclifl !CU ,Lcç»n»d'««gi>'"«d,aH»»<> 

Laque ifferustée. 
DUCOROY,ROSE«iC=,b lés ,i7,Vendôme.Guéridnn», 

écraus ,chaiies ,pla lCi> l"; ,néccssa'll'<!s ,papolc ' ,e ,etc. 

Lithographie. 
DESMAREST, 40, rue de Grenellc-Sainl-Honoré. 

Étiquettes en tous genres. 

M<>" S AIN TON, Goix suc , 1 3, Ri vol i,Hôtel-*«-Vn>«. 

Lits et Sommiers. 
B01SSONNET,69, Richelieu. Fabricant breveté. 
AaTICLES INDISPENSABLES . MARTHE, b te ,in v r du lif 

multiple supp< la table de nuit, 166, S'-Honoré. 
DUPONT, 3,N»"-S'-Augustin, f'l»« sp'«d« l 1 '. "« f" 

orneni^'ct sommiers él liq«es .Méd.e'récomp"' 

VASSEUH,262,S 1-Honoré.Laine,plu'" e ',cou\ ,1,r 'J ». 

Loteries autorisées. 
M"" ESTIBAL et C«, 12, pl. de la Rourse. Billets 

de toutes les loteries : i fr. Envoyer un man-
dat sur ta poslo, et 50 cent, pour la liste. 

Manège Sainte-Cécile. 
Chevaux drpss*'s p', dn,n,ts .V tB ,ach t , con , d l 'os9a ge .C rs 

sp l d«M.Baucher,49hi «,CM<'-d'Ant i »,96!> 1 »,St-L r« 

Médecine. 
Maladies co>Uagieuses,%\\r,>''"> a rap i 'l«.Consult« 1 'on» 

de midi à 4 h., i, Temple, auje^mree ruellivoli. 

Hernies. 

Guérison radicalesans opération, par un nou1"!au 

médicament appliqué sur la hernie.Méd'";i' li o .i 

et méd icami:ilts grau» en cas d'in* llccBs .LE J EMBLE, 
dr-méd.-P.,t22,Rac.(On)ie: vendpasde bandages) 

Modes et articles de cour. 
ALEXÀNDRINE, 

14 , rue d'Anlin. 

Modes et coiffures de bal 

gntrée „»e J«Var'élé s .Dtset étei 

GlRAUDe'C•i3o ,Ne-S t -Âug ,,st '".Po' ntd'ar »'e <p l'chap', 

Musique. 
tOOf. de ihusiqué-au choix p r i3f.,paj,,1,lM après 

récep»», 1"1 s'ab a » tàr .4t)i;nirM«sica',2,Chérubii)i 

Objets d'art. — Curiosités. 
LANE,7, Havre,grès Je fii ",spt»dc v asese'p oti à tal>ac . 

JEANDRON, 2, LafeuiU«de,p. i ,
r
77 

Pendules. Bronzes c
a
 r> 

ROLLIN, 55, Bretagne. F,», et 

Pharmacie ma6a- : . 
Chocolat ferrugineux, COLMET a , 

pales couleurs, maux d'estnWr®' c°nir, i 
Confiserie hygiénique, p^l^; s"K h 

Chocolat elbonlonïa'»™ £"T 8"«'m* ,r>-
être pris inêmcp- ]

es m
\Z ' p' rt"" . ' 

P"» LAMOUROUX, pr cauuteàZ-J*' Vl«2> 
féré sa ph- «/o*^iï^"«»

!s
 a l^g; 

Pompes. ~ Jet
s d

.
e
 '

n 
LECLERC, mécanicien hvrie» Cau 

tNSELME,97,N»e-Pelil?-Champs.Sp<édi>ch a p« a ' 
'-iODARD,38,Vivieiine,e" tl' i;c g'cd«Va 'ié>»>.D"e, é 

Opti îciens. 
Lunettes nouvelles. 

P» voir loi net près, io 1'.LEMAIRE,f',32 ,pg l! Sau ">0 '1 . 

Papetiers. 
BUFFET, i57,Pulai-Ral . Papeterie ffn«, fantaisies. 
L. LEROY, 199, Temple. fq»« de registres breve-

lés. Papeterie d'administ 0 » et de conimeree, 
spjcial 1" de foùrlP*' de pension.ComOI>, exp°» 

Plus de presses. 

COPISTE ELECTRO CHIMIQUE, b", pour copier 
sans presse (11» 11-" 1 el voy a ge).i48,Monlmartre 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser et donne au rasoir, par sa 
composition chimique, un fil des plus lins el 
des plus doiu. — B1NST, coiffeur, breveté 
d'invention s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parfumerie. 
pmade Bt

e
au

u
nique,JOFFROY, a 5"I0 f . 10 fl<™, I 1 ,Pa ix 

[miadopr teindre ch".M llleCAVAILLON,4l,Richelieu 
COSMACETI, Vinaigrcde toilette, 55, Vivienne. 
MOELLE DE BOEUF e" nal111'» •< en pom"de .sic m0», 

H. LECLERC mécanicien l,y
d

.n 

PLASSh,67
>
àufl

onoré
.p

rappirl
i
iitti

a,t,,,
(
,
i(

.
)|M 

Porcelaines et Crist^Jar<li08: 

JACQUEL, 7i,.IUcl,elie„. Fah- de n i,,
 UX

' 

celaines. Spécialité pour lo wr»' .„
U

.
u,

«Por celâmes. Spécialité pour le serv i; ?,
U,

,
el

l>0N 

Produits chimiques ^ 
BftANDEI Y*, auteur du trailé m ' 

lions électro-chimiques. p"' .?„f, """upui». 
pour dorure el argenlure. G?, H' » 

daguerreolype. Gulla-percha^,ySSpl
»»»e « 

Reliures d'art n'" e ' 
DESPIERRgS.n.pr.d .Lou", Kr ,i«.

T
, 

Restaurateurs re "' 
Taverne française AÇU f.,dîn. , r.5o,rs

U
»

0
,
m<

„
r 

Tailleurs. 
BARON RICHARD, 3. Nonnandie'auM-,,.,' , 

employa du Goiivern" peu \e,„i . " -l« 
FRANCK,2s,Madeleine.C".i .....ed.Inl TJ '"iv»> 
.MACK,37«39,g 1

ied-
0l

.
h

s
ans

 .„W«1||,. 

MORLAND, V, rue Louvois, Ridi
e

|L!' lu0ls ' 
Tailleurs pour enr

ants
 ' -

MORLET, rotonde de la galerie Colberi
 2 

Teinture de cheveux' 3 

. Eau Duger.no, coiff
eur 

Pour teindresoi-mt'tne les cheveuxn i 
toutes nuances sans noirçi, i

a
 .'.„„; a.' J .a, be

 en 
reflets rouges. 3 1. le n»*, g f. 

Vins. 

GuidV «Ir Voyages^, 

HOTELS 
DÏ5"» M» K ï»A tl'S' 15 SB Sî \ TS 

HAVRE. De Paris, anc' New-York 75 Q4
 niu

i 
sur le port. Prix modérés. ' 1 1 

TROYES. Du St-l.aurent, nouv 11 '»"'! construit 

liTHl^tiEH. 

VIENNE. De l'impératrice-d'Autriche. 

(I0I9C) 

(La pultliraliou SégaSe des Actes «le Société est obligatoire, prtur l'année 1853, daua la «AïiSTÏË ïïtm TIHIHIVAIIÏ, 1.13 OttOIT et le JOUIïSiASi «KMÉHAI. D'AFFICHES. 

Vante» ir>aiot»lll«T*'». 

ÏEKTESPAB AUTOniTlDEIUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 25 mai. 
Consistant en tables, chaises, ar-

moires, bureau, etc. . 1761) 

MOCI^îÉM. 

Cabinet de M. E. DUTRE1H, ancien 
principal clerc de notaire à Paris, 
rue Ménars, 12. 
Suivantacte sous signatures pri-

vées, fait triple à Paris le dix mai 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

La sociélé formée par acte sous 
seings privés du premier juin mil 
huit eent quarante-neuf, enregis-
tré et publié, sous la raison ROSA, 
ISOURET et C«, et pour acheter, faire 
éditer et vendre les livres espa-
gnols, enlre : 

i" M. Jean-Frédéric ROSA , li-
braire-éditeur, demeurant à Paris, 
rue de l'Abbaye, 9; 

2- M. Adolphe BOURET, libraire-
éditeur, demeurant à Paris, rue de 
l'Eperon, 6 (ces deux premiers com-
me gérants); 

i° Et M. Charles-François- Henri 
GÉRARD, propriétaire, demeurant 
;i Paris, rue des Saints-Pères, 4c 
(ce dernier comme commanditaire); 

A été déclarée dissoulc, à partir 
du premier mai mil huit cent cin-
quante-trois, par suite du rembour-
sement fait i M Gérard de sa com-
mandite. 

' MM. Rosa et Bouret ont été nom-
més liquidateurs de ladite sociélé, 
avec tous les pouvoirs nécessaires 
à cette qualilé. 

Et par ledit acte tous pouvoirs 
sont donnés pour le faire publier 
au porteur d'un des originaux. 

Pour extrait : 
D UTREIH. 

Cabinet de M. E. DUTREIH, ancien 
principal eterc de notaire à Paris, 
rue de Ménars, 12. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le douze 
mai mil huit cent cinquanle-trois, 
enregistré) 

i»M. Jean-Frédéric ROSA, librai-
rc-éJiteur, demeurant à Paris, rue 
de l'Abbaye, n» 9 ancien et n° 13 
nouveau, d'une part; 

2° Et M. Adolphe BOURET, librai-
re-éditeur, demeurant à Paris, mê-
mes rue et numéro, d'autre part ; 

Ont formé enlre eux une sociélé 
de commerce en noms collectifs 
ayant pour objet : 

i°De continuer les opérations de 
la sociélé dissoute ROSA, BOURET 
et C-; 

2» D'acquérir la part indivise de 
M. Gérard, leur ancien associé,dans 
ladite sociélé ; 

3° El au surplus d'acheter, faire 
éditer et vendre des livres espa-
gnols et autres, et de faire le com-
merce desdits livres tant en France 
qu'à l'étranger. 

La raison sociale est ROSA, BOU-

RET et C«. 
Le siége de la sociélé est fixé à 

Paris, rue de l'Abbaye, 13. 
Les deux associés sont tous deux 

gérants et solidairement responsa-
bles, et ont tous deux la signature 
sociale, avec droit d'agir ensemble 
ou séparément. 

L'apport de M. Rosac jnsisle dans 
ses droiïs et pari, indivis dans l'ac-
tif de la société dissoule ROSA, BOU-
RET el t>, et de plus en une som-
me suffisante pour, avec lesdils 
droits et part, compléter un apport 
de quatre eent mille francs. 

L'apport de ,vl. Bouret consiste 
dans ses droits cl part Indivis dans 
l'aclil netde la sociélé dissoule RO-
SA, ItOURKT et O, el de plus en une 
somAieauflUantepour, avec lesdits 
droit! cl part, cunipléler un apport 
de quatre cent mille francs. 

Total des apporta réunis tonnant 
le fonds social : huit cent mille 

Iran*». 
La suciélé remonte dans ses effets 

au premier mal mil hull cent C I H-

<|iianle-lroie, etsadurée sera de dix 
ans, pour expirer au premier niai 
mil huit cent soixaulc-trois. 

Pour faire publier l'acte dont esl 
extrait, tous pouvoirs ont élé don-
nés au porteur d'un des originaux. 

Pour extrait : 
DtlTREin. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date i Paris du dix mai, enre 
gislré, 

11 a élé formé enlre M. Jcan-Bap-
lisle-Constant CHEVALIER père.an-
cieii négociant, demeurant à Paris, 
rue des Marais-Sainl-Marlin, 03; 
M. Louis-Joscph-Conslant CHEVA-
LIER fils, coin mis- négociant, de-
meurant à Paris, faubourg Sainl-
Martin, 49, et une troisième per-
sonne dénommée audit acte, uni 
sociélé pour le commerce de la pas-
sementerie et des velours. 

Celle sociélé est eu nom collectif 
à l'égard de MM. Chevalier, el en 
commandile seulement à l'égard du 
troisième associé. 

MM. Chevalier sont seuls gérants 
et ont, à ce litre, la signature so-
ciale. 

La durée de la société est de six 
années, à partir du quinze avril mil 
hull cent cinquante-lrois. 

La raison sociale est Louis CHE-
VALIER el C». 

Le siége de la sociélé est à Paris, 
rue de la Banque, 16. 

La commandite est de quarante 
mille francs, qui ont élé versés en 
espèces par le commanditaire. 

Pour exlrail ; 
L AURENT, 

S, rue Martel. (6861) 

Suivant acte sous signature pri-
vée, en date du dix mai mil nu il 
cent cinquante-trois, enregistré le 
vingt-un du même mois, 

M. François-Pierre KODEREAU-
CHAPRON , résidant à Paris , rue 
Mauconseil, 18, 

El M. Charles-Hubert CROHARÉ, 
résidant aussi à Paris, rue Urange-
Batelière, 11, 

Ont formé une sociélé en nom 
collectif, à partir du, dix mai mil 
huit cent ciuquanle-lrois jusqu'au 
neuf mai mil nuit cenl cinquante-
six inclusivement, pour la conti-
nuation de la maison de commerce 
déjà exislante el qui appartenait à 
M. Bodereau-Cliapron, pour la ven-
te des colles, gélalines et matières 
premières servant à ces fabrica-
tions. 

Le siége de la société est à Paris, 
rue Mauconseil, il. La raison so-
ciale :]B(iDRËAU-CHAPRON et C». 

Chacun des associés aura la si-
gnalure sociale et ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. 

CHOHABÉ. BODEREAU-C IIAPRON. 

(6S62) 

D'une délibération, en dale du 
qualorze mai mil huit cent cin-
quante-lrois, des actionnaires réu-
nis en assemblée générale ue la so-
ciété des voilures de place diles 
Sylphides, exislanle sous la raison 
sociale Ad. GARN1ER el C«, consti-
tuée par acte reçu devant M» Casi-
mir Noid el son collègue, notaires à 
Paris, le trente jnillet mil huit cent 
ïrenle-huit enregistré, l'un des ori-
ginaux de laquelle délibération, en-
registrée à Paris, deuxième bureau, 
1 : dix-neuf avril mil huit cent cin-
quante-trois, folio 48, verso, case a, 
par M. Sonnet, qui a reçu cinq francs 
et cinquante centimes de décime, a 
été déposé pour minute audit M" Ca-
simir Noël, aux termes d'un acte reçu 
par lui ci son collègue, le dix-neuf 
mai mil huit cent cinquaiile-treis, 
enregistré, 

Il appert que la durée deladile 
société est prorogée jusqu'au pre-
mier octobre mit huit cent soixante-
quinze, c'est-à-dire pour vingt ans, 
à partir du premier octobre mil 
huit cenl cinquante-cinq, aux mê-
mes conditions que celles résultant 
des Blatutl primitif» et des modifi-
cations qui déjà y oui élé faites. 

Pour extrait conforme : 
Signé : Casimir NOM. 16861) 

D'un acle sous seing privé, fait 
double le trelie mai mil huit cent 
einquanle-trots, enregistré, il ap-
pert que la sociélé acjnaliliiée enicc 
H, et M*" Lebrelon cl un comman-
ditaire, a élédi.ssoutc. 

i Celte société, caiulilucc le dix-

huit mars mil huit cent cinquante-
deux, dont le siége élail à Paulin, 
avait pour but l'engrais des porcs 
et volailles. (6865) 

Par acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du dix mai mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, 
.M Bezoht LEV1S, négociant, demeu-
rant à Péris, rue Roui bon-Ville-
neuve, 30; et M. Abraham SALO-
MON, fabricant de Heurs, et dame 
Joseph-Marie MISTRAL, sa femme, 
demeurant à Paris, rue Bourbon-
Villeneuve, 30, ont formé entre eux 
une sociélé en nom collectif pour 
la fabrication des fleurs artificiel-
les, sous la raison sociale LEV1S el 
SALOMON. Le siége a élé fixé à Pa-
ris, rue Bourbon-Villeneuve, 30. La 
durée a élé lixée à dix années, qui 
ont commencé le dix mai mil huit 
cent cinquante-lrois, el unissent le 
dix mai mil huit cent soixante-
Irois. Chacun des associés a la si-
gnature sociale. 

L ABBÉ, 

25, rue du Bouloi. (6867) 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du onze mai mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré le seize mai, folio 100, recto, 
case 3, a élé extrait ce qui suit : 

Enlre M. Marie-Charles-Conslant 
PET1TCOLIN, négociant, demeurant 
à Paris, rue Croix - des - Pclits-
Champs, 33 ; 

M. Jules PHALIPPOU, de la Bas-
lidc Rouairouze, département du 
Tarn ; 

M. Henri GALLOIS, rue Coquil-

M.' Alfred DELAVARDE, rue de 
l'Arbre-Sec, 9 ; 

Une sociélé en nom collectif a été 
formée pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de draperie en 
gros, situé à Paris, rue Croix-des-
Petili-Champs, 33. 

La raison el la signature sociales 
sont : Constant PETITCOL1N et C*. 

Le siége de la sociélé sera à Paris. 
Sa durée sera de huit années, qui 

ont commencé à courir du dix-huit 
janvier mil huit cent cin pianle-
Irois, pour finir le dix-huit janvier 
mil huit cent soixante el un. 

M. Pelitcolin aura seul la signa-
ture sociale. 

PET1TCOL1N et C«. (6860) 

D'un procès-verbal dressé le treize 
mai mil huit cent cinquanle-lrois, 
enregistré le dix-huit du même 
mois, par Dclestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Il appert :Que les membres com-
posant i'associalion des arçonniers 
ont acceplé, en assemblée générale, 
la démission du sieur CROISAT, qui 
a été remplacé par te sieur S1B1LLE, 
et il a élé décidé que la raison so-
ciale serait à l'avenir : S1B1LLE, 
ROUSSELET, LOMBARD et C". (6815) 

D'un acle sous signatures privées, 

e lire M. Louis GA1TZ, 
El M Auguste MAGUIN, entrepre-

neurs de trottoirs, demeurant lotis 
deux à Paris, quai Jeminapes, 6i, 
en dale à Paris du quatorze rpai mil 
h lit cenl cinquanle-lrois, enregis-
tré à Paris le dix-sept du même 
mois, folio 105, verso, case 8, par le 
receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 

1! appert que la sociélé de fait en 
nom collecHI' avant existé enlre les-
dils sieurs Gailz el Maguin, sous la 
raison sociale: GAITZ el MAGUIN, 
pour l'entreprise des travaux de 
trottoir*, bilumeel pavage; el ayant 
son siége à Paris, quai Jemina-
pes, 64, 

A élé dissoule à partir du quinze 
mai mil huit cent cinquanle-lrois ; 

Et que M. Gailz esl seul chargé de 
la liquidation de ladite société. 

Pour extrail : 
Signé: G A HZ. M AGUIN. (684') 

D'un acle sous signature privée, 
fail Iripleà Paris le quinze mai mil 
huit cent cinquante-trois, publiée', 
dûment enregistré, 

Entre : 
i- M. Charles BUISSON, ouvrier 

mécanicien, demeurant chaussée de 
Cligiiancourl, 71, à Montmar'.re, 
d'une pari ; 

2» M. Louis-Alphonse DELFOSSE, 
aussi ouvrier mécanicien, demeu-
rant rue des Moines-Prolongée, S, à 
Ralignolles, d'autre part ; 

3" M. Eugène LE30RGEU, égale-
ment ouvrier mécanicien, demeu-
rant rue du Garde, à Balignolles, 
encore d'autre part ; 

A élé extrait ce qui suit : 
Les susnommés s'associent pour 

exploiter un atelier de eonslruelion 
de machines et objets divers se rap-
porfant à leur profession, 

La sociélé a commencé le premier 
mai courant; elle Unira le trente et 
un décembre mil huit cent cin-

quante-neuf. 
Le siége de la sociélé est Ilxé à 

Paris, quai Yalmv, 295, dans un lo-
cal dépendant de l'clabiissemenl 
hydraulique de M. Berlin. 

La raison sociale sera BUISSON, 
DELFOSSE et LEGORGEU. 

Les engagements ne seront vala-
bles qu'autant qu'ils seront signes 
par les trois associés 

Le capital social est de trois mille 
francs fournis dans la proportion 
d'un tiers par chacun des pré-
sents. 

Pour extrait : 
L. DELFOSSE. (6855) 

Etude de M' TOURNADRE, avocal-
agréé, rue de Louvois, lo. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du quatorze mai 
mil huit cent cinquanle-lrois, enre-
gistré audit lieu le dix-neuf du mê-
me mois, folio 112, verso, case 
par Deleslang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Il appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif, 
pour le commerce des toiles, soies, 
lins et autres matières lexliles, a 
été formée enlre : 

i"M. Jean-Baplisle I.EPERS, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 
Houloi, 21 ; 

Et 2» M. Charles BRUNEAU, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Joseph, 3 ; 

Sous la raison sociale LEPERS 
et C«. 

Le siége social est <labli à Paris, 
rue Daupbine, 16. 

La durée de la société est de trois 
années, qui ont commencé à courir 
le premier mai mil huit cenl cin-
quanle-trois, pour Unir le p ramier 
mai nul huit cenl ciaquanle-six. 

La signal lire appartient aux deux 
associés, qui ne pourront en faire 
usage que pour les besoins de la so-
ciété. 

Pour exlrail : 
Signé: H. TOUKNADBE. (6859) 

Cabinet de M. PERNET-VALL1ER, 
ruede Trévisc, 29. 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris le dix-sept mai 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, 

Enlre Jean BUISSON aîné et Jean 
BUISSON cadet, dit CADET, tous 
deux fabricant! de colles, demeu-
rant à Paris, rue de Chareuton, 
n° 101, 

Il esl formé enlre les susnommés 
une sociélé en nom collectif, sous 
la raison : BUISSON frères, pour 
l'exploitation de leur fabrique de 
colles, situé rue de Chareuton, 101, 
siége social. 

Les deux associés gèrent, admi-
nistrent et signent pour la société, 
dont la durée sera de douze années, 
qui ont commencé le premier jan-
vier mil huit cenl cinquanle-lrois et 
qui Uniront à pareille époque de 
Farinée mil huit cent soixanle-
cinq; 

Sous la restriction cependant que 
celle société prendrait J4n le pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-sept ou le premier janvier 
mil huit cent soixaiile-un, dans le 
cas où il serait donné congé à MM. 
Buisson frères de la location verba-
le des lieux où s'exploite icurdite 
fabrique, pour l'uim de ces deux 
dernières époques. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un exlrail dudil ac'epour 
l'aire les dépôt et publications vou-
lus par la loi. (6868) 

Suivantacte passé devant M* de 
Madré et son collègue, notaires à 
Paris, le dix-huit mai mil hull cent 
cinquante-trois, enregistré, conte-
nanl les conditions de la sociélé 

établie enlre: 
1» M. Ilippotyle-Nicoias GRAND, 

négociant en vins, demeurant à 
Bercy, près Paris, boulevard de La 
Ra-ié'e, 16; 

2" El M. Pierre-Jules GRAND, son 
gendre, conimis-négocianl, deir cu-
rant aussi à Bercy, même boule-
vard, 4, 

Il u élé stipulé notamment ce qui 
suit : 

Il y a sociélé de commerce en 
nom collectif entre MM. Grand, 
ayanl pour objet l'achat el la vfnle 
en gros des vins, eaux-de-vie el es-
prits. 

Le siége de la société est fixé à 
Bercy, boulevard de La Râpée, 10, el 
pourra être transféré ailleurs, du 
cjnscnlement des deux associés. 

La durée de la sociélé sera de 
quatre années sept mois consécu-
tifs, qui commenceront à courir le 
premier juin mil huit cenl cinquan-
te-trois el nuiront le premier-jan-
vier mil huit cenl cinquante-huit, 
sauf le cas de dissolution anticipée 
par le décès de l 'un des associés 
avanl l'expiration de ce temps. 

La raison el la signature sociales 
seront': Hippolyte GRAND et geu-
dre. 

Les achats et les ventes seronl 
fails parles deux associés, conjoin-
tement ou séparément, sans dis-
tinction. Ils pourront aussi, l'un ou 
l'autre, accepter cl endosser toutes 
les lettres de change ci autres efl'els 
de commerce. La signature sociale 
appartiendra aux deux associés, 
qui pourront en faire usage con-
jointement ou séparémenl, mais 
seulement pour les affaires de la so-
ciété 

Au plus tard le premier juillet 
mil huit cent cinqnanle-sepl, les 
associés se préviendront de leur 
résolution de prolonger ou de ne 
pas prolonger leur société à son 
expiration ; dans le cas de non pro-
longation, ils cesseront tous achats 
pour eomple commun le premier 
juillet mil huit cent cinquante-
sept. 

Pour exlrail: 
Signé: D E M ADRÉ . (6863) 

coutellerie et de la quincaillerie. 
Celle sociélé a son siége en la de-

meure du MM. Blelery, à Paris, rue 
Grehéja, 35, et esl contractée pour 
dix années, à partir du premier 
mars mil buil cent cinquanle-trois. 

Chaque associé a la signature so-
ciale. 

Signé : Claude B LETERY et 
Michel BLETEIIY. (6866) 

D'un acle passé devant B« Pierre-
Charles Foulloo, notaire à Boulo-
gne, près Paris, soussigné, lequinze 
mai mil huit eent cinquante Irois, 
portant celle mention : Enregistré 
à Neuilly le seize mai mil huit cenl 
cinquanle-lrois, folio 90, reclo, case 
5, reçu cinq francs, décime cin 
quanic centimes, signé Prévost, 

11 résulte : 
Que M. Eugène-Slanislas 1ÎELLAN-

GEB, ancien consul, demeurant à 
Paris; rue Bergère, 31, 

Ayant agi comme gérant de la 
société la Grenadine, constituée par 
acte passé devant le notaire soussi-
gné, le vingt-sepldécembre mil huit 
cent cinquante-deux; 

A déclaré : i" qu'il avait rembour-
sé à tous les souscripteurs d'actions 
de la Grenadine le montant de leurs 
actions; 2° que tous les actionnai-
res avaient donné leur consente-
ment à la dissolution de la sociélé; 
3" que la dissolution de la société 
existant de fail, il la proclamait 
pour satisfaire à la loi ; 4» et qu'en-
lln il n'y avait lieu à aucune liqui-
dation, lis actionnaires étanl inté-
gralement remboursés et les autres 
délies de la sociélé payées. 

Extrait pur ledit M' Foullon, de 
la minute dudit acle demeurée en 
sa possession. 

Signé: FOULLON. (68 2) 

Elude de M" P1CON, rue de Clery, 13. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du uix-neuf mai mil 
nui! cent cin pianlc-lrois, enregis-
tré au mêmelieu, le lendemain, fo-
lio 116, case 3, par Dclestang, qui a 

'perçu cinq francs cinquante centi-
' mes, 

Fait double enlre : 
1° M. François-Louis-Justin DU-

RAND, négociant, domicilié à Per-
pignan, el de présent à Paris, d'une 
pari; 

2" Et M. François-Emmanuel-Ma-
rie-Adolphe DURAND, banquier, 
domicilié à Paris, rue Neuve-des-
Malhurins, 43, d'autre pari; 

A élé exlrail ce qui suit : 
MM. Justin et Adolphe Durand se 

sont associés en nom collectif à 
l'effet de continuer les affaires 
des deux maisons de banque fon-
dées à Perpignan el à Paris par feu 
M. François Durand , leur père, 
dont ils ont élé les associés. 

Celte sociélé u élé contractée pour 
avoir une. durée de six années, qui 
ont commencé à courir le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
lrois, pour finir le (renie et un dé-
cembre mil huit cent cinquanle-
liuil, sauf à la renouveler à celle 
époque. 

La raison sociale est François 
DURAND pour la maison de Perpi-
gnan, et François DURAND et C« 
pour celle de Paris. 

Les deux associés susnommés gé-
reront et administreront indistinc-
tement l'une ou l'autre des deux 
maisons de Perpignan et de Paris el 
auront par conséquent la signature 
des deux raisons sociales. 

Jaloux de maintenir les bons 
rapports qui ont toujours existé 
enlre leurs quatre sieurs et eux, et 
pour y ajouier le lien d'un intérêt 
commun, MM. Justin el Adolphe 
Durand consenlent à rceevoir de 
ehacune d'elles, à litre de comman-
dile, et pour la durée de la présen-

te société, la somme de deux cent 
J mille francs. 

Pour faire publier ledit acte de 
sociélé partout «ù besoin sera, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrail. 

PlCON. (6851) 

D'un acle sous seings privés, fail 
double à Paris le qualorze mai mil 
huit cent cinquante-lrois, et enre-
gislré à Paris le d ix-neuf du même 
mois, folio lis, recto, case I™, par 
Dclestang, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, 

Il appert : 

Qu'il a élé formé une sociélé col-
lective entre : 

W. Claude BLETERY, négociant 
en coutellerie et quincaillerie, de-
meurant â Pari>, rneGrenéta, 35 , 

Et M. Michel BLETERY, aussi né-
gociant, deniein anl à Paris, mêmes 
rue et numéro. 

Sous la raison sociale ItLETKRY 
et(>. 

Ayanl pour but la vente de la 

ÏRÎBCNâL M COMMRBCL 

AVIS. 

Lai aréancleri peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité des fail-
lites qui les ooncernen t, les samedi! 
de dix à quatre heure». 

PulIIIies. 

C INVOCATIONS DB CBBANCIKBS 

SOHI lnvIMià i«r«nilr« au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

tembitai du faillites, KM, lu créan-
cière t 

CONCORDA'! 8. 

Du sieur BEN01STE, anc. maîlre 
d'hôtel garni, rue de Chaillot, 78, 
cjrdevant. et actuellement à Neuil-
ly, boul. de l'Etoile. 3,1e 28 mai ù 
10 heures (N» 753i du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et dùllbé-

rtr sur la formation du eoncordut, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, el, (uiu ce dernier 

cas, litre immidtatemmt consulté! 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

Nom. U ne sera admis que lue 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe oomuiuuicutiou 

du rapport des syndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LÉVY (Jacques), md de 
draps pour confectionneurs d'ha-
billements, rue Vieille-du-Temple, 
61, le 28 mai à 1 heure (N° îomdu 
g"'.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION: DB TITUES. 

Sont invités d produire, dans le d> 
(ai de vingt jouri, d dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnt-i 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dlcatif des sommet d réclamer, MH 
les créanciers : 

Du sieur BOUET (Louis-Joseph), 
nég. en vins et limonadier, rue de 
Trévise, 16, entré les mains de M. 

Ba'tlarel, rue de l'Echiquier., 38, 
syndic de la faillite (N° 10910 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49J 

de la loi du 28 mai 1831 , être procède 

d la vérification des cré nces, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMI-TE8. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur MON-
GIN (Jean - Pierre) , ancien trai-
teur, rue Saint-Marc, n° 10, sont 
invités à se rendrele 28 mai a 3 h., 
au palais du Tribunal de com : 

merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur I'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
tilation ace compte et rapport de* 
syndics (N° 8808 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HENAULT, md de vins, rue desT'rois-

Couronnes-St-Marcel, 5, son) invités 
à se rendre le 28 mai à 10 h., au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp 
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter , leur donner décharge de 
leurs fonction» et donner leur avis 
sur I'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 75 du gr.). 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION, 

Messieurs les créanciers de l'u-
nion de la faillite des sieurs G. 
WEDEKIND etC«, fab. de papiers 
peints, rue de la Roquette, 90, sont 
invités à se rendre le 28 mai à 
3 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de Ut loi 1(11 

28 mai 1838, entendre le complequi 
sera rendu par les syndics île leur 
gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dils syndics. 

Les créanciers et les faillis peuvenl 
prendre au greffe COiainunicaliQp 
des compte et rapport de» syndics 

(N" 3oi7 du (jr.). 

AFFIRMATION APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers oompo-
ipBl l'union delà faillite du sieur 
LETÔCART (Désiré-l.éandre), bou-
langer , à Balignolles , avenue de 
Cllchy , u. 2 , en retard de faire 
vérilierel d'affirmer leurs créances, 

sont invilés à se rendre le 5s mal h 
1 h., palais du Tribunal île «un-
merce de la Seine, salie ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. le juge-roimiiissaire, 
procéder à la vérilication cl à 1 al-
lirmalion de leurs ililcs nkam 
,N« 7072 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur \MH-
CHAND, nul mercier, rue MoulMard, 
ni, sont invilés à se rendre le Ï« 

courant- à i heures précises, au tu-
lais du Tribunal de cuinuirror,

 r
al-

lcdcs assemblée» des faillites, peur, 
sous la présidence île M. te)ii^e-
oommissaire, entendre cl armer le 
compte de MM. les syndics de l'u-
nion des créanciers de la l'utile 
dudit sieur Marchand el IUIIC.IHT le 
dividende qui leur revient (V'HN 
anc. loi). 

ASSEMBLEES DU 21 MAI 18,3. 

NEUF HEURES : Fauvcl, lllJ Je liai-
Irailcur, vérif. - Imiol, anc. ni 
de fruits secs, rein, à huit. - U-
grand, md de bois, alUrin. ajn-es 
union. 

ONZE HEURES : Veuve Rouinai», urne 

de vins, clùl. 
UNE HEURE : GrogniiT, eeiiilurej-

nier, synd. — Dilc CeJpwrl, ie* 
de modes, vérif. - bile HaurJ, 
mile de chaussure», rem. a lui". 

SéïmruitoJQ». 

Demande en séparation de 1;»' 
entre Marie BHEUL el HlMBilï»-
Florentin GlltAlJb, à Moula"**1" 
lier). - LescOI, a\oue. ' 

Jugement de séparation Ht Vvtpt 
entre Prudence-Victoire 
VIKR .et Pierre-Louis- Wc»J 
VALLEE, à Passy, pies P

A
»»';.T 

de la Pompe, 3a. - " JsC 1 

avoué. 

Jugement de séparation o«b
M

"'
T
"J| 

Ire Paubne- Angélique ;>lv 11 • L 
Jean-Jacques SCHUUH^.' J. 

ris avenue Trudaiiic, », "WJL 

re des Martyr». - Moullm. M** 

Jugement de séparation de Jj? 
enlre Marie- Alevandn iç ̂  
NIER el Pierre-Louis Jim*- ' 
Paris, rue de Louvois, 8. -

chand, avoué. 

Du M mal 18J3. - M. «JV 
51 ans, rue Marbeul,■ ■ . js. -
re, 65 ans, passage

 J0
 |, 

Mme Dupussier, 25, i -
 ier

,
 (

 «a, 
Monnaie, 12. - Mlle I «o u> „g 
rue Si-Denis, 5 ■ ™y,

ttl
éV 

18 ans, ruo Voila,
 fflji

j -
niot, 7S ans, rue de» Leou

 f 
M. Dusser, si ans, rues"

 M 
14. _MHeGuett»n • ''»;

 ruJ 

Dragon, 6.- *ff>»Z'$il à«
JU

" 
de l'Université,,2a. 

Du «--M-.^.SaS^j 
.

n
rrùeLouf.-lé-Gr»"VA« 

HÔrU.66 ans, hnpjjj.» 'si- £ 
-M.Lcjcune,

 jn
J

eI
,
e

l, '» f„ 

ruo Si-George , il-

l'Ecliaudc, i*- raranne, 1 ,T.',.|ie-
ans, pelilo d.iî > 
T n orlin.T^'ft* , sglJlli™

 r
ue 

Mai i833, F» Enregistré à Paris, le 
Uecu uVux franc.! vingt contimos. décime compris. 

., --•»»« IM »4al»*r. 

IMWUMERIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18. Pour légalisation de la s'K''"'.''''".^^, 
Lo Mail- du 1" arrondissement 

GUVOT. 


